
LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION 
DES 

1V1inesj Carrrriètres, Usines, ete. 
A L'ÉTRANGER 

PRUSSE 

Règlement de police du 1°r mai 1907, 
applicable aux mines de houille de l'Inspection 

générale de Bonn (_1). 

1. - Installations de la surface . 

Clôture des dommages et te1Tis . 

§ 1. 

i. Les insta llat ions de la surface e t les paires ou domm ages 
doiven t être clôturés par des mu1·s, bal'r ière , fossé , etc . , à moins 
que l'ingénieu r des m ine- n'acco 1·d c la di s pense de cette obligation. 

2. Les passa ges donna u t accè. à <l es t1·ava 11 x miniers e t qui ne sont 
pas sou mis a un e s u rY cil la nce pe rmaoente , doiYcnt ê tre clôturés de 
façon q u 'on ne pui. se pénétrer dans ces trava ux sans effraction 0 11 

sans u n outil lage pécia l. 

3. On en tourera pa r un e clôturP permanente de t mètre de hauteur 

a u moins, les te rris e n feu, ainsi que· les g ites exp loités à cie l ou ver t 
où u n incendie s 'e, t déclaré. 

§ 2. 

1. Le publi c ne pe u t pén ét rer dans ces enclos, dan s les voies 
d'accès aux t ravaux , n i l'll gc\ oéral dan s aucune dépendance de 

l' exploit a t ion, te ll e que ter r i , d6p6t de sa bl es , de sch lamme et de 

cendres. 

(l ) Traduit de la Z e1ïsc/11-ijt fiir d,, s !3erg-, Hütte11 - i111d Sali11 e11wese11, l 907, 
3e livra ison . 
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2. Des écri teaux placés à l'entrée des dommages, terris et enclos 
rappelleront le présent arrêté, et l'interdiction stipulée par le 
paragraphe ci-dessus. 

S 1"t1·elè des installations de la surface. 

§ 3. 

1. Il doit y avait· de l'ordre sur les dommages et dans les in stalla
tions de la surface; les parties obscures doivent être écl airées si les 
nécessités du service ou de la circulati on le comportent. 

2. Les réservoirs qui ne dépassent pas d'au moins un mètre le 
niveau du sol, ainsi que toutes les excavatious pouvant créer un 
danger quelconque, seront recouverts, ou eotout·és d'une clôtu re. 

3. Les escaliers isolés seront mu Dis de rampes. 
Li. Les estacades seront recouvertes <l'un plancher fermé, su r 

toute leur largeur et, lorsqu'elles seront à plus de deux mètres 
au-dessus du niveau du sol, elles serotJt munies de garde-cot·ps des 
deux côtés, sauf dispense à accorder par l'ingénieur des mines. Cette 
prescription n'est pas applicable aux estacades au long desq uelles on 
culbute des produits . 

§ 4. 

Chaq ue siège qui occ upe de façon permanente des ouvriers à la 
surface, doit, sauf dispense de la part de l'ingénieur des mines être 
pourvu abondamment d·extincteurs d'incendie, dont le mani~men t 
sera con nu d'un nombre d'ouvriers suffisamment grand. 

Circulation dans les gal'es minifres . 

§ 5. 

1. Seuls _le:g. surveillants et les ouvl' iers spécialement occupés dan s 
les gares mrnteres, peuvent lon ger ou lt·aYerser les voies de chemi n 
de fer. Toutes les autres personnes ne peu rent fra nchi r les voies 
qu'aux passages spéci alPmctll désignés pour cet usage. 

2. Les wagons abandonnés satJs su1·\·cill ance doivent être calés de 
fa,;-on i, ne pouvoir être mis en mouvement pat· inadvertance ou par 
l'act ion du veDt. 

'I'l'ai:ail dans les resai:ofrs ou les excavatio11s clangei·euses. 

§ 6. 

Il est intrrdit de pénétrer ~an~ sul'Veillan cc dans des -
1 . . . . • Jltll s ou 

ira le1·1es 1nutd1ses ou non approp,·iés pour la cii·culation <l d 
. 1· . d d ' aDs es pu1t~ a 1menta1res, am; es excava ti ons analogues a· · 

, • c ·, rnst que dans 
des tours cl emmaga:srn agc de cltat·bon . 

t 
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Eaux résiduaires. 

§ 7. 

Les eaux résid ua ires doivent être épurées de façon à ne pas êtl'e 
une cause de nuisance, au moyeD de bassins de décantation, de filtres, 
d'installations de neutral isation, etc ... Il est interdit de déverser daDs 
une ea u courante des eaux impures ou non clarifiées . 

Dépôts de sable, schlammes et cendres. 

§ 8. 

Les terris doivent être garan ti s contre J'incendie, et, de même que 
les dépôts de sable, schlammes et ccn<lrrs, il::; do ivent être établis de 
far,:on que le vent et l'eau n'emportent pas leurs élémen ts. Ils doivent 
être suffisamment éloignés des cours d'eau pour que, même en temps 
d' inoD<latioD, ils ne so ient pas atteiDts par les ea ux. 

II. - Travaux à ciel ouvert. 

§ 9. 
Dans les travaux à ciel ouve1·t, l'incli naison des talus, la hauteur 

et la largeur des gradins seront choisies de façon à ga1·anlir la sùreté 
des installat ions et du personnel. 

§ 10. 
Il est interdi t de sous-caver ou de haver les gradins, si cc n'est 

quand on recourt à l'abatagc par eau sous pression. 

I II. - Travaux souterrains. 

P1·otection de la sw'{ace. 

§ 11. 

Lorsque des travaux souterrains s'approchent d'installations de la 
surface dont la destructioD même partielle pourrait nuire aux ser
vices publics ou dcYCnir une cause de dommage généra l, un plan 
d'exploi tat ion doit être fourni; il fe1·a con naitre les mesures de 
sureté projetées. 

Visite des ti ·avaux soute1'l'ains . 

§ 12. 

Des personnes étrangères ne peuvent vis iter des travaux soute1·
raiDs qu 'avec l'autorisatio n <les prnpriétairrs de la mine ou de leur 
représe ntant, et en compagn ie de guides suffisants . 
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Ba1Tape des vieux t1·avaux . 

§ 13. 

i . Les travaux abandonnés définiti vement ou provisoirement 
seront rendus inaccessibles aux ouvriers par des barrages s pécia ux 
faciles à recon naître. 

2 . Il est interdit d'enlever sans a utorisation les barrages ci-dessus 
mentionnés c l de pénétrer dans les travaux condamnés. 

§ i4. 

i . Les sondages creusés de la surface dans le tercain houiller 
doivent êll'C bouchés avan t lcu1· abandon , de façon qu'ils ne puissent 

servir de passage a ux eaux. 
2 . L' ingénieur des mines doit être avisé du moment où l'on se 

propose de commencer à bouche!' les sondages . 

§ 15. 

1 . Dans les mi nes exploitan t sous· des morts-terrains aquifères , 
on réscl'vera sous la base de ces morts-terrains, un massif vierge 
d'au moins 20 mètres d'épaisseur; il ne po urra ~t re entamé que par 
le creusement de puits ou de sondages . 

2. A. moins de règlement spécial contraire, des pi liers de sûreté 
de 10 mètres d'épaisseur au moins seront ménagés de part cl d'a ut re 

de la limi te des mi nes , en dessous du oi\'eau le plus profond d'éco u

lement naturel des eaux. 

§ 16. 

1. Si l'on soup<:onne, à proximité de traYanx souterrains, la pré
~encc d'un hain d'eau , de tcr1·clin s f'ot ·tement aquifères, ou d'un e 
accumu lat ion dl' gaz nu isihlcs, on pl'cndra toutes les mesures 
né.:c.!'aircs poul' évilet· une inuption subite de gaz ou d'eau . 

2. Si ces mcsul'es con ~istcn t en sondages, on tiendra un reg istre 
de sondaies, mentionnant chaque j our le nombre, la po ·ition et la 
profondeur des trous. 

En tous ca:<, Ir!' ou\'l'i ers di,-po;;:eron t d'une voie de retraite sùrc, 
el l'on Yeilll'1'a i1 cr qu'un déf\'ag-cmc nt vrnant à se prod ui re subite
ment ne pui~~l· mett re en dangel' lPs ounic r :< occupés da ns d'au tres 
chan tie1·s . 

P1·e<:autirms conl1·e les chutes du pe1·so11nel el les chutes d 'objets 

§ 17. 

i. Toutes les ou vcrlurrs rt voirs donnan t accès a ux puits, mon te
cha rges, bala nce,:, pla n,: incli n<'·s automoteurs, r heminées, montages 

• 

). 
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et trous de sonde d'aérage, seront barrés de façon qu'on ne puisse y 

tomber. 
2 . Quiconque doit. pour les nécessités du service, ouvrir ou 

déplacer une barrière, ne manquera pas de la remettre en place. 
3 . La circulation normale du personnel dans les galeries où 

débouchent des puits, balances, plans inclinés a utomoteurs, etc. , sera 
garantie par l'éta blissement de voies de contour, de cloisons en 
planches ou d'autres d ispositifs efficaces. 

§ 18. 

1. Des objets détachés ne peuvent être placés dans le vois inage de 
puits , balances, etc., si cc n'est à une distance telle qu' ils ne puissent 

y tomber. 
2. Les pièces du revêtement des puits, balances, etc., ne doivent 

jamais porte r de pietTcs ou d'autres objets détachés; le r eYêtement 
sera nettoyé au moins une fois par trimestre . 

§ 19. 
L'autorisation de l'ingén ieur des mines est nécessaire pour le 

revêtement et l'approfondissement simultanés des puits , pour le 
réapprofondissement de puits servant a l'extraction, et pour l'emploi 
de planchers volan ts. 

IV. - Soutènement. 

Presc,·iptions générales. 

§ 20. 
Tous les ou vrages souterrains doiYeu t , lors de leur établ issement, 

êt re gara ntis contre les chutes de piencs ; ils doiYcnt être soigneuse
ment entrete nus pendant tout le temps où ils seront eu sel'\'icc. 

§ 21 . 

1. La nat ure du revêtement dépendra de la nature des terrains . 
2. Le directeur des travaux doit fixer pour chaque couche ou cha

que chantie r la dis tance maxima des cad res de boisage, des montants, 
des hèles, des queues de pm·ches , etc .. . Les s ul'Yei llants et ouvriers 
auront pour ios tructions de réduire, en cas de besoin , les distances 

prescrites . 
§ 22. 

Les porions de chantier doi vcD t ve i ! Ier a cc que les ouvriers aient 
toujou1·s à pt·ox.imité de l' endl'oit où ils sont occupés, les matéria ux 
nécessaires pour le soutènement. 
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Natu1·e du boisage. 

§ 23. 

i. L 'absence totale de boisage n'est adm issible que dans des 
terrains trè~ durs, et connus comme ne présentant aucun dan...,.e r. 

2 .. Le boisage par simples montants ne sera employé que 1:rsque 
le toit est solide et résistant. 

3. Quand la couche se présente avec un faux-toit, des limés, 
chirois ou des cloches, cl pour autant que l'ouverture de la couche 
le permette, le toit sera gar11 i au fur et à mcsu re de l'avancement, 
de queues de perches en fer ou en bois , poussées en avant des bêles, 
puis il recevra un revêtement défi nitif suffi sant. 

4. Il en sera de même quand l'exploitation s'approchera de v ieux 
travaux, de montages, de voies en ferme ou d'un dérangement 
géologique. 

5. Le revêtement définitif doit être exécul<' a ussitôt que possible. 

§ 211. 

i. Les voies q~i approchent d'un dérangement géolog ique, ou qui 
le traversent, doivent être bois(>es aYec g rand soin. 

2. Il en es t de même de tous les croisemcn ts de voies et des coins 
inférieurs des piliers . 

Faux-toit. Vides au-dessus des boisages. 

§ ~5. 

1. Quand un e veine présente 1111 faux-t oit, i l y a lieu d'abatt1·c ce 
dernie1· ou de le boiser con vcnablemcDt. 

2. Les vides qui se produise nt par éboul ement au-dessus de la 
couronne des gale ries doive nt êtl'c i·cmplis ou doivent être .,.ar a n tis 
de faç.on c~ cacc. Le revêtement et le g-arn issa"'c de la couro~10 e des 
galeries do1 vent être spécialement fort;;. c l soi o-"11c'•s sots 1 . 1 . . 
rempli s . ·· · " · 1 es vie es arns1 

Chw·bon SOU S· cave. 

§ 26. 
Le cha rbon sous- cavé et le f , . 

d<' peti ts étançons . s I o11ts haves doi vent ê tre supportés par 

p ' 
t e1•eteml'1it des iiitits . 

S 27. 
Les no uveaux puits qu r l'on ci·cu . . 

revête ment défi nitif e n r ,. .cia de la surface recev ron t un 
. ,ci ou r n m a o . Il 

pou r les nou veaux lronç-on. d' . ' ç- norric . eu sera de mèmc 
' a11c1en~ puits qu'un approfoodi1·a. 

/ 
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Planche1·s de pi·oteclion. 

§ 28 . 

i. Dans l'exploitation de couches fortement inclinées, les points où 
trava ille nt des ouvriers ser ont garan tis par des planchers contre la 

ch ute de charbon ou de pierres. 
2. Lorsque la pente dépasse 30 degr és, on fe ra usage de pla nchers 

de protection, de façoo à pouvoir retenir les angles in férieurs des 

piliers . 

R epa.l'ations du 1·evétement. 

§ 29. 

i . Lo1·sque le toit est pesant, on remplal!era san s retard les bois 

qui sont cassés . 
2. Lors des raccommodages, on pr endra les mesures nécessaires 

pour éviter que le terrain ou le char bon ne s'é boule souda in. 
3 . Le remplacement des bois cassés en un point situé en dehor s des 

voies et chantiers en exploitation normale , ne peu t être confié à u n 
ouvrier seul ; il do it avoir au moins u n compagnon de travail. 

Deboisage. 

§ 30 . 

Le déboisage ne peul èl1·c confié qu'à des ou Hie rs bien exercés 
disposant, le ca s échéant, d' un out illage spécia l. 

Vùifica tfo n du i·evétem ent . 

§ 3i. 

i. Avant le comme nceme nt du poste, le chef d'équipe doit vérifier 

s i les terra ins et les boi sages sont sùrs. 
2. Cette inspection doit être ré.pétée pendant le poste de travail, 

notamment après les intervalles de r epos et a pres le tir des m ines . 
3 . Si l' inspection fait décounir u ne défectuosité, il y a ura lieu d'y 

porter r cmedc avant de r eprendre le t rava il proprement dit. 

Devo frs des sw·vei llants et. des ouv1·iers . 

§ ~i2 . 

1. Les snn·eillanls qui confient un tr a vai l à des ouvriers, ont pon1· 
ùe voir d'appeler le u !' a tte n tion sur les dangers spéciaux q ui 
pourrai ent se présente r du fait de la c hute de pier res ou de charbon; 
il s doiven t aussi le ur s ig na ler le moyen de combattre ces dangers et 
leur donner des instructi ons à cc sujet. 
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2. Le chef d'équ ipe est obligé de tenir la main à ce que les instrur.
t ions et recommandation s des surveillants au sujet des chutes de 
pierres et de charbon soient obser·vées; il doit les fa ire respecter par 
les hommes de son équipe. 

3. Les ouvriers sont tenus d'observer les inst r uctions données par 
le chef d'équipe. 

V. - Extraction et tr ansport. 
i. TRANSPORT SUR LES VOIES DE NIVEA U. 

Sclaunage . 

§ 33. 

i. La distance entre deux chariots qui se suivent ne peut être 
inférieure à iO mètres. 

2. Sur les voies en pente, les wagonnets doivent ètre freinés, s i la 
pente est telle que le sclauneur né puisse e n tout temps être mait re de 
l'allure du cha riot . 

3 . Quand un seu l sclauneur pousse plusieurs chariots à la foi$, 
ceux-ci doivent ètre couplés. 

4. Dans le sclaunage souterrai n, la lumière du traineur doit être 

placée de façon à être vis ible pour les personnes qui marchent à la 
rencontre des chariots. 

Tmnspor t pa1· chevaux . 

§ 34 . 
1. Les chevaux t irant des chariots doivent être conduits a u pas . 

Le conducteu1· doit marcher a la tête de son cheval, ou à soil côté en 
portailt un e lampe allumée. 

2 . Si le premier chariot d'un e rame est v ide, le condu cteur peut y 

prendre place, pour a utant quïl tienne à la main les rè il es du cheva l, 
que sa lampe soit v isible pou r les persoilucs qui pourraient venir à sa 
renco ilt re et crue le dern ier cha ,· t ·1 · , . , . 110 so i munr dune lan terne rou o-r~ 
sig nalant la p1·esencl) du train So us les me· ni eo ct·t· 1 ù 

0 

. · · · .; con 1 rons, e con uc-
teu r prut, a \·ec I au tor isa lio I l ct· 

· ' t 11 ,recteur des travaux lH'Cn<l 1·e 
place sur 110 cl,ariot plei n , . · , ' 

. . . , pou r\ 11 que la voie presente en tous 
po111ts des d1mcns1ons su /J-îsan t<·~ llOHr C[ L I d t · 1e e con uc e u r ne co urre 
aucun dan ger . 

:1 . A pa r t cPs excrptions, il l'~l intC' i·ct·,t 
a ux 011 Yriers de prendre 

pl ace <la11 s dC's cha r iot8 ru ma!'clw. 

§ :{ï , 

])an ~ Jps gal c1·iPs oi1 la tracti on 
1

,,~
1
• 1 " 1' ll'l"a ux se fait sur une voie 

î 

• 

j 
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unique, des niches de garage destinées au personnel seront établies à 
des interva lles convenables. 

§ 36. 
i . Le cheval ne peut être attelé à une rame qu'après que tous les 

chariots de la r a me on t été couplés . 
2. Le palonnier servant à la fixation des traits sera placé de façon 

à ne pouvoir trainer à tene, pendant la marche des wagonnets. 
3. Le cheval doit ètre dételé avant la r emise sur rails de chariots 

déraillés. 

T1·anspo1·t mècanique. 

§ 37. 

Les ga le ries contenant un transport mû par machine fixe, seront 
mun ies, sauf dispense à accorder par l'ingénieu r des mines , rl ' un 
système de signalisation tel que, de chaque point des galeries, on 
puisse communiquer avec le machin iste. 

Transpor·t pai• locomotives; t1·a11s1w1·t aùien. 

§ 38. 

L'établissement de tr ansport par locomotives, tant à la sur face 
qu'au fond, a insi que de transport aér ien, ne peut se faire qu'en 
vertu d' une autorisation de l'inspection générale. 

Remise SW' mils de chal'iots clemilles . 

§39. 

E n v ue de la remise sur rails de chariots déra il lés, des leviers 
seront déposés en des e nd roits con \·cuablement choisis, à moins que 
chaque train n'en soit mu Ili. 

II. - Extraction dans les puits, mon te-charges, 
balances et plans inclinés. 

A ccès aux compai·timents rl'ex/1·action et aux polis cle manœuvre. 

§ 40. 

1. Il est intet·d it de pénét1·c1' dans les compa1'timents d'extraction 
pendant l'extraction et de pre ndre place sur les polis de manœ uvre 
des plans iu cliués a utomoteurs ou des descende ries, penda~t que 
ceux-ci sont P, n activité. 

2. li n'est permis de t1·a va il le1· aux apparei ls ser vant à l'extract ion 
qu 'a près fixation assurée de Jeu rs pa r ties mobiles. 
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1"\fesitres de p1·écautions 1·elatives aua: voies d'accés. 

§ 41. 

Les accrochages où le service se fai t de deux côtés du puits seront 
munis d' une voie de cootour d'uo accès facile cl sùr. 

§ 42. 

i. Les puits, moote-chargcs, balances, et plans automoteurs en 
ser vice seront pourvus de barriè res ou autres dispositifs dont 
l'ouverture est nécessaire pour permettre l'introduction des chariots 

dans les cages. 
2. Quiconque a ou vert uoc de ces barrières , ou l'a trou vée 

ouverte, est tenu de la refermer avant de qui tter la voie d'accès au 
puits, etc ... 

3 . Dans les plans inclinés à chariots porteurs, où l'on n'a pas de 
fermeture automatique des voies, on disposera, à chaque galerie 
d'accès, une traverse et une barre de fer placée a une certaine 
ha uteur, de manière à empêcher les chutes . 

Eclaii'a.<Je des planche1·s de manœuvre. 

§ 43. 

Les planchers de manœ u vre des puits, monte-charges ou bien des 
plans automolrt11·s et balances servant â la descente d'un étage â 
l'a ut re, seront r\clai rés pcndaol le poste <l'cxt1·acti oo au moyeu de 
lampes spéciales. 

li e n sera de même pour la recette â la surface , si la lumiè re du 
jour est insuffi saote. 

Attache de la col'de aux chw·iots 

§ '111. 

1. La corde doit être fixée a ux chariots de faço n â ne pouYoir s'eo 
détacher in tem pesti vemen l. 

2 . S ur les Yoies en pente, les chari ots seront attachés à la coi·dc 
avant d'ê tre mi~ sur rails, à rnoio s qu'il ne s'agisse de transport par 
corde ~a ns fi n , a mou vemen t co nstan t. 

:1. S i le cont1·epoids est constitué pa r un cha riot vide. le chariot 
plt•111 11.e pou1"1"a pa~ être lancé a vant_qup i<' Yidr. ne soit accrncht'• . 

F 1·eins. 

§ ,fü. 

L Les frein s doivent être fixés solidement et agi r automatiq uement. 

l' 
t 
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2. La position assignée au frefnteur sera telle qu'il puisse faire sa 
besogne sans courir de dangers. 

Treuils et cabestans. 

§ 46. 

1. Les treuils placés sur les pn its et descenderies seront disposés 
de façon qu e les vases d'extraction puissent être accrochés ou décro

chés sans dan ger. 
2 . Chaque tre nil sera muni de goujons d'a r rêt ou d'autres 

dispo ,i tifs d'arrét d' un fonctionnement assuré. 
3. Les cabesta ns utilisés pour desccodre ou monter des l)Oids 

lourds seront munis d' un frein efficace, de deux cliquets de retenue 

et d' nne double commande par en grenages. 

Machines cf extraction. 

§ 4î. 
1. Chaque machin e d'extracti on desservant un puits dont la pro

fondeur dépasse 20 mètres doit être munie: 
a) D'une soupape d'arrêt ou d'un interrupteur de courant 

accessible du point où le machini ste se trouve normalement ; 
b) D'un frein efficace ag issant s ur les deux cages; 
c) D'un iodicateur de la position des cages; 
d) D' une sonnette d 'alarme fon ct ionnant quand la cage arrive à 

uoe distance s uffisante de la recette . 
2. L' ingénieur des mi nes peut accorder des dispenses aux pres

cripti ons re prises sous les litléras cet cl. 

Dispos-it1:{s spéciaux a1tx avale1·esses . 

§ 48. 

1. Dan s les avaleresses , les cuffats doivent être g uidés , s'il n'est 
pas matériellement impossible qu' ils res tent accrochés â une certaine 

hauteur. 
2 . Les cuffa ts ne seront pas r emplis complètement; ils se1·ont 

laissés v ides sur u ne hante u r correspondant à la lar geur de la 

ma in . 
3 . Les maté1·i aux et outils qui dé passent les bord s de cuffats 

doivent être fixés de façon à ne pouvoir tomber, ni rien accrocher 

en cours de route . 
§ 49. 

Les tonnes et cuffals ne peuvent ê tre chargés ou déchargés, atta

chés ou détachés, que lorsque le puits es t fermé. 
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§ 50. 

i. Les cordes en ser vice dans les avaleresses doivent toujours 
avoir une charge de r upture égale au moi ns à huit fo is la charge 
maxima qu 'elles ont à s upporter pendant l'extraction des terres . 

2. La patte du càble doit être coupée chaque tr imestre snr au 
moins trois mètrns de longueur. 

3. Les pièces d'attache du vase d'extraction à la corde doivent 
t ravailler avec un coefficient de sécurité de 10 au moins. 

Signalisation. 

~ 51. 

1. Dans tons les puits , burqu in s, bal a nces et plan s automoteurs 
trop longs pour que la voix porte d'une extré mité à l'autre, une 
s ignalisa tion sera établie; clic permettra d'ùchanger des signaux 
e nt re les différe nts niveaux de manœ uvre, et le machinis te ou 
frein te~r. 

2 . Si u n pu its assure plusieurs services d'extraction, chacun de 
ces services com prendra nne s ig nali sati on spéciale qui pourra être 
facilem ent distinguée des autres. 

3 . La s ig nification des sig naux qui peuvent être échang és ser:i 

a/fichée à tous lrs points où ces s ignaux peuve nt être don nés ou 
reç us ; cependant, dans les plans incl inés automoteurs, elle ne sera 
a/fichée qu'au pied, et près du freinte ur. Le sens des signaux sera 
arrêté par le directeur des travaux et consig né dans le registre de la 
mine. 

§ 52. 
Aux pui ts d'extraction pl'O preme nl d il:s, des tuya ux acoustiques 

ou des télé·phones se ront éta bli s entre le machinis te et la r ecette du 
jour, a ins i qu'entre la recette du jour et lrs différe nts accrochages. à 
moins que l' in génie ur drs mi nes ne pe rmette de déroger à cette 
prcscri pt ion. 

VI. - Trans lation du personnel. 
Issues . 

§ 5:1. 

'I. Tout siège d'exploitat ion souter raine doit posséder de ux issues 
acccssihlrs abou t issa nt à la su d 'ace , i ndépcndantcs l'une de l'autre, 
éloig nées sur Lou le leur long ueur d'au moins t rente mètres l'u ne dr 
l'autre, on doit pouYoir y a n ivrn· en tout tem ps de tous les points de 
la mine ; elles ne pe u 1·ent pas déboucher da ns le mème bâtiment de 

\ 
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la surface. Un puits est considéré comme accessible'. si_ la translation 
par corde y est permise, ou s' il satisfait a ux prescr1pt1ons des para-

g raphes 54 et 56 . . 
2 . Si l'étendue des travaux le comporte, l'inspection génerale de! 

mines pe ut exiger des issues accessibles complémentaires. 

Puits aux echelles . 

§ 54. 

Si les échelles se trouvent dans un puits assurant d'autres services , 
elles seront placées dans un compartiment isolé des autres, ?e façon 
que personne ne pu isse passer la tête a u travers des cloisons de 

sé paration. 

§ 55. 

1. Les échelles ne peuvent avoi r une inclinai son supérieur e a 
80 dc()'rés. 

z. Des paliers in termédiaires seront établ is à dC's distances ne 
dépassant pas 10 mètres, à moins que l' ing énieur des mines n'accorde 
la dispense de l'observation de celte p1·escri ption. 

3. Ces d ispositions ne s'applique nt pas a ux puits dont la profon
deur est inférieu re à 20 mètres cl où les ouvrie!'S qui se t rouvent 
sur les échelles peuvent appuyer le dos contre les parois du puits . 

§ 56. 

i. Toutes les échelles doiYcn t être construi tes et fixées de manièr e 

à rester fort longtemps en bon état. . . , 
'> L ; l elles dépasseront d'nn mètre au moins chaque palle1, -· es cc 1 . • 

ains i que les différents accroch~ges à moins que des po1gn ees ne 

soient solidement fixées en ces pornts . 

Translation pa1· corde . 

§ 57. 

1. La corde ne µeu t être utilisée pour la tran slation du personnel 

qu'e n vertu d'une autori ~ation de l'. i~spec_tion g~nérale. ,_ 
2. Les contraventions aux cond 1t1ons 1mposces dans cette auto11 

sation seront poursui vi0s et jugées confo1·mémeot a ux§§ 208 et 209 
de la loi sur les mi nes. 

§ 58. 
· , t à la translation par corde seront garnis d'échelles Les puits sm van ' . . . · 

depuis la surface jusqu'à l'accrochage rnfeneur. 
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§ 59. 

Dans les pu its où la t1·anslation par corde n'est pas autorisée, on 
peut cependant y recouri1· pour les visites et l'cn trrt ien du puits, 
ainsi que pour le t1 ·ansport des blessés, pou t· au tant que, pendant 
l'extraction des produits, la corde travaille avec un coeffi cient de 
sécurité supérieur â 6, lorsqu 'elle porte sa charge maxima , et pour 
autant qu 'elle paraisse être en bon éta t. 

Cfrculati"on dans les plans inclines et cheminees. 

§ 60. 

1. Dans les plans in cliné-set cheminées en service, ainsi que dans 
toutes les rn ll ées dessenant plusieurs niveaux, 011 établ ira des 
compartimen ts isolés en nombre suffi sant pou1· que les ouvriers se 
rendant â leu r tr avail ne doi ven t pas passc1· par les compartiments 
d' cxt ractioa. 

2. Il est interdit de circuler dans les plans incl inés, ch eminées et 
descender ies si ce n"cs t dans le compart iment spécial de circulation ; 
il est interdit également de les traverser pendant l'cxtr·act ion. 

§ Gi. 

Les plans inclinés automoteurs et descender ies dont la pr. ntc est 
infél- icu:·c â 20 degrés pcu\·cnt, sur l'au torisat ion de l'inspection 
générale ne pas être accompagnés de compar timents de circulation 
si leur entretien en train e des diffi cultés spéciales. Dans cc cas , le~ 
prescripti ons suivantes seront ap plicables : 

a) Pendant le posie d'extraction, ull accrocheur et un freintcur 
resteront en permaDcncc au pied et â la tête du plan ; 

b) Ne scroot admis comme accrocheurs et freiDtcurs, que des 
ou Hiers fa i ls, consciencieux et counai~sa nt leurs dcvoi rs. Leurs 
noms seront affi chés au pied du plan incliné ; 

c) Ava nt <le commencer le t ran spor t de. produits, !"accrocheur et 
l; frci ntcur parcou rron t le plan incli né pour· Yéi·ifie i· si personne ne 
s y trouve; 

d) Au com menccrncnt et à la fi 11 d 11 t · r·a u~port, 1 accrocheur 
donnera un signal , péc ial, pcr·cept iblP a Lous les paliers de 
manœuvre; 

e) Depui s le : 0 mmencemen l .i usq u'à la fi 11 du poste d'extraction, il 
est 1oterd 1l de s engager dan le 11lan i11-1·1 · l' t · · d • . · c Il <' san s au or1, auon e 
1 accrocheur ou du fre1ntPur 1 ·accl'oCli PLI I' ~t 1 1· · t <l · . · ' , e 1·c1n cur 01venl se 
mettre d accord aYant de donn er ccttP autorisati on ; 

n Avant le commencement <l e la circulat ion du personnel, tous les 

-
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chariots doivent être éloignés du !)!an incliné, ou bien être calés, de 

façon sûre; 
g) Aussi longtemps que des hommes se trouvent dans le plan 

incl iné, le t ransport des produits doit êt re interrompu, et l'on ne peut 
bouger les chariots aux paliers de manœuvre. 

Cii'culaiion dans les voies 1ia1 · où se fai t ttn transport mecanique. 

§ 62. 
i . Les voies par où se fait un transport mécanique ne peuvent êt re 

utilisées pour la circulation du personn el , pendant le fonction nement 
du trnnsport, que si elles sont horizontales, s' il existe â côté des 
chariots ou en tre eux un passage libre de 80 centimètres de largeur 
au moins , d' un accès facile, et si la vitesse des chariots ne dépasse pas 

i mètre pa r seconde. 
2. Des dérogations a cet article peuvent être accordées par l'ingé-

ni eur des mines. 
Transpo1·t du p ersonnel JJa1· t1·ains. 

§ 63 . 

L'emploi de chariots pour le transport du personnel ne peut avoir 
lieu qu'avec l'autorisatioo de l'inspection générale (§ 34). 

VIT. - Aérage. 

1. CRÉATION DU COURANT. 

PrescriJJtions g enérales. 

§ 64 . 

L'aérao-e doit être réo-lé de façon que, dans les circonstances nor-
0 t, . d' t 

.nales, il ne se prod uise pas d' accumulation de grisou ~u a u res 
gaz nu isibles dans les travaux accessibles, et que la temperatu1·e n'y 

devienne pas trop élevée. 
§ 65. 

i. L'aérage naturel seu l ne peut être considéré comme assurant la 
ventilation. L'emploi de brasiers suspend us est interdit dans les 
travaux sou terrai os. 

2. L' aérage par les cheminées de batteries de chaudières , ou par 
foyers n'est tolérable que provisoirement, et si l'in spection générale 

des mines l'autori se . . . . 

3 D. ue J'apnrofo ndi sscment est termm é, et qu une com mun1-
. es q r . t l êt 

cation d'aérage est établie, un seu l et même puits ne peu p us re 

utilisé pour l'entrée et la sortie de l'ai r . 
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Division de l'aei·age. 

§ 66. 

?es ~r~vaux_so~terrains étendus doivent comporter plusieurs cir
cu its d aerage rndependants les uns des autres . 

Volumes d'afr . 

§ 67. 
1. Le volume d'air de chaque ci r cuit d 'a,\rao-e do"t ' t 

. ~ o t e re au moins 
de 3 metres cubes à la minute par ou vriei· d t . u pos e le plu s 
impor tant. 

2. Si la te neur d' un courant <l'a it· en acide carbonique dépasse 
1 % (en volume) au retou r , la quant ité d'ai r devra e'tt·e 

1 
· 

Venti late1t1 ·s . 

§ 68. 

, augmen ce. 

1. Les ven tilateurs destinés à l'aér age des · d · , . , . · mi nes 01 vent etl'e 
munis de depr1momèt res enreo-istreur s ( moucha t•d ) d 1 • 

. o s . ont es t l'aces 
Sel'OD t conserves pendaot t l'OiS mois au rnoia s. 

2. Sur la dema nde de l' incrénieur des mines le t"l 
. . . , . o , ven 1 ateur etle 

puits pr1o c1pal d ext raction seront r eli és par téléphone . 

Vitesse du cow ·ant d'afr et section des voies d'aàage. 

§ 69. 

f · La v it~sse de l'a_ïr: ne pe ul dépasser 360 mètres à la min ute. 
, ~ - Une v itesse superteure ne peut ~lre tolérée q ue dans des pui ts 

d aerage, des. ca1~_ar~ et dans de" voies de l'Clo ur gé néra l qui ne 
servent pas rcg 11l1erement a u t ran~port drs prod uit s ou à la circ ula
tion du persorrne l. 

~- La section des Yoies d'ai'•l'age gén1~ra l doi t ê t1·e d'au moins 
li mètres carr{•s ; celle des Yo ies p1·i ncipales dr clt ariu p · -

1 9 . • c1rc u1 
- met res can es, et celles des autres Yoies ou "'a leries J'a:,1,arre 1 · t 

• . 0 ~ , "' me re carre au morn s. 

4 . Les rnies d'aé rage existantes {)eUYent avec J' ·itt t · 1· ,· . . . . , , 01·1sa ron de 
1 IIlgen1eur des min es, co nt1nue 1· à a voi 1· une sect ioii m · d . 

1 · d I' · orn 1 e et a v itesse e air· pe ul y êtl'e plus g 1·ande . 

2. - C ONDUITE DE J.'A ÉRA GE. 

Hntr ee de l' afr. 

§ îO . 
1. L 'air pur doit êt re conduit de la surfac r d 

, , ' · e a u ion par le chemin 
le plus court, de tai;-o n que ch aque étao-e s ·1 d ', . . 

d I' . f . o or rz ectement alrmentc a vec e a ir rai s . 

-
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2. Si l'ai r qu i a ventilé un étage inférieur doit absol ument 
repasser sur des travaux d'un étage supér ie ur , le couran t devra être 
rafraîchi par de nouvel les entrées d'air frais . 

A él'age des chant1'ers. 

§ 71. 

i. Le courant d'a ir doit ê tre asce nsionne l dans les différen ts 
chantiers . 

2. L'aérage descendant au retour est autorisé pour les trava ux . 
préparatoires de traça ge et pom le déhouillement des pil iers de 
fond , dans le dépilage e n retour. 

3. L'aulorisa l ioo de l'inspection g·éné1·ale des mines est nécessaire 
pour pouvoir fa ir e descendre au r etour le cou rant ayant Yenlilé l out 

u n chantier. 
§ î2. 

Les voies d'exploitation d' un chantier tracé par v oie de fond et 
recoupages ne pe unml être comme ncées aYan t que la commun icat ion 
d' aérage de cc chantier a vec J'étage supérieur ne soit te rminée, et 
avant qu'un couran t d'air r égulier ne soit établi. 

ComJJosition de l'air. 

§ 73. 

i. Le nombt·e de ta illes qui doivent être aérées par un même 
courant doit être tel qu e l'air soit encore suffi samment frais et pu1·, 
à la dernière taille . 

2 . Dès qu 'u n courant rl'ai1· a u ne lene 11 1· supét- icure à 1 % (en 
volume) en anh.Ydt·icle ca1·bou iq 11e, o u dès qu'il es t sens ibleme nt 
a ltél'l' , il sera dirigé par le chemin le pius d irect Yers le pui ts de r etour 
d'air , sans passer sur aucun a tr lir r en act ivité . S ' il est indispensable 
de le réernploye1· plus loin , il de 1Ta être d il ué par une Ye nue suffi
$ante d'air frais . 

A él'age à t1·avers les i·emblais. 

§ 7/i. 

L'air ne peut èlre conduit à tl'avcrs les r emblai s vers des chantiers 
e n a clivitô; il es l interdit <'·gaiement de faire passer tout l'a ir retou r 
nant au puits à travers des remblais san s qu ' un e voie access ible ne 
soit a·ménagée pour son passage. 

• 
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Arù·age des voies dans les i·egions viei·ges. 

§ 75. 

Les courants d'a ir q ui ont ventilé des travaux prépar atoires 
entrepris dans une région vierge, doiven t aller au r etour d' a ir 
général sans repasser sur des ateliers en activité. 

A ùage des diff'àents aielien. 

§ 76. 

1 . Lors du creusement de pu its et de l' éta blissement de galeri es 
en ferme de toute espèce, on éta blira des voies séparées de secti on 
suffisante pour l' arrivée et le retour de l'air : par kcrnès, cana rs , 
cloisons ou Yoies jumelles avec r eco upes ; elles seront toujours assez 
rappr ochées du front pour que celui-ci soit sou mis à l' action d u 
courant d' a ir frais. 

2 . Da ns les trava ux de dépilage, on ne peul se contenter de la 
difl us ion pour assurer l' aér age des fro nts. 

§ 77 . 

i. Les cloisons en toile ou a utre mat ière a na logue ne penvent 
être utilisées pour l'aérage des voies ù' u nc longueur dépassant 
150 mètr es , qu·en ver t u d' une autori sation de l'in gén icu 1· des m ines. 

2. L'aér agc de recoupes peut être assu ré par des t rous de sonde 
d'une section suffi san te . 

3. Les ateliers pou r la ven tila tion desquels les moyens l'r pris au 
paragraphe 76 sont insuffi sa nts, ser ont aél'és a u moy en de petits 
ve ntilateure ou d'i njecteu rs (Yenli lation ~econda il'C) , Ces appa re ils 
secondai res do ivent fo nction ner d"u ne façon coDt inue, exception 
fai te po ur les arl'é ts nécess ités pa r lc ul' e ntret ie n ; ils fooctiooneront 
notam ment qua nd les a teliers q u 'il. aè1·enl ne sont pas act ivés ; l' in_ 
génieur des mines peul toutefois accorder des d ispenses à celle 

obl ig ation . 
4 . Il est inte!'d it , sans autorisatinn de l' ingénie ur des mi nes, de 

ventiler u n a le lie 1· u niq uement par un jet d' a ir com primé. 

Ven tilatew·s â bms. 

§ 78 . 

-1 . Les ven tilateu1·s à bras ne pe uven t êt J"e u ti l isés que su i· l'ordre 
du directe ur des tl'a va ux , et sc1Ll eme nt lcmporai1·cmeut. 

2 . I ls ser ont mis e n mouYement pa l" des ouv l' icrs vigourr ux , de 
confia nce , dont le ~al a i1·c ne dépend en a uc une façon de celui des 
ou vr iers de l'ate lier ; ces ou vr irrs ~e remplaceron t à fron t. 

f -
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Vieux travaux . 

§ 79. 

Quand du grisou ou des gaz nuisibles ~pparaissent dans des t ravaux 
aband onnés défi nit iveme nt ou tempor a irement , ces travaux seront 
fermés , ou ventilés de façon à écarter tou te cause de danger . 

Portes d'aerage. 

§ 80. 
1. Les por tes d'aér age doivent se fermer a utomat iquement. 
2. Les por tes d'aéragc devenues inut iles doiYcnt être dépendues. 
3. Il est inter dit de ca ler des portes pour les maintenir ouvertes 

sans au torisa tion. ' 

_4 . Le remplacement des portes d'aé rage par des loiles n' est per
m is que lorsque la nature des te r rains re nd impossible l'emploi dei, ' 
portes. Da ns ce cas, on placera au moins de ux toiles à u ne distance 
telle que, lors du transport , u ne des toiles a u moins ferme toujours la 
galerie . 

§ 81. 

.i. Dans ~es points où les nécess ités d u serv ice exigent !"ouverture 
frcq ucnte d u '.rn porte , et da ns ce ux où l'ouver ture de la porte pen
d_an t un certai n_ t: m~s. pou rra it fa ire varier dans de g randes propor 
tion~ la quant ile d a ir ventilant les ateliers , on placera deux ou 
pl~s1cu rs portes, à des d istances telles l' une de l'a ut re , q u'elles ne 
doi vent pas rester 011 Yer tcs s imultanément. Au besoi n u n ou vrier 
e n a 1. ! a spécial ement la garde. ' 

2. Les portes et toiles d'aéragc ne po u rr ont être placées dans les 
plans incli nés qu 'à titre pro \·isoirc . 

3 . C oNTnOL E DE L'AÉn AGE. 

Po1·ions cl'aùage. Plans cl"aéi-age. 

§ ~2. 

1. Des pe~·sonnes de co L1.fia1~c.c _scront chargées du cont rôle perma
nen t de I aeragc . S ur 1·cqu1s1lwn de l'in génieur des m ines celle 
m ission sera confiée à des employ(·s spéciaux . 

2 . Les circui ts d'aérage seron t indiqués da ns des plans spécia ux . 

J}l odifications de l' aéi-age. 

§ 83. 

. 1,- .En r ègle généra )e, des modi_fica tions n e peuven t être apportées 
a I aerage que sur l ordre du directe u r des trava ux ou avec son 
accord. ' 
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2. Les modifications qui auraient pu être apportées sur l'initiative 
d'autres personnes, dans des cas urgents, seront portées immédia te
ment à la con naissance du directeur des travaux. Celui-ci doit 
approuver ou modifier imméd iatemcDt les dispositions qui on t été 

prises . 
3. Il est interdit aux ouvriers de modifier les installations r elatives 

au rc;glage de l 'aé rage, ai nsi que d'enlever les dispositifs destinés 
soit a barre r des travaux momentanément abandonnés, soit a signaler 
ceux qui présentent du danger . 

§ 84. 

1. Quand il faut apporter , à la ventilation d'u n siège , des modifi
cations qui pour raient inOuer sur l' aérage d' un siège voisin, elles ne 
ser ont adoptées qH' après accord entre les directeHrs des travaHx des 
de ux sièges consid érés. S i, dans des cas exccptionncllcmcn t urgents, 
cet accord préala ble n·avait pu ê tre établi , les deux directeurs 
devra ient s'en tc.iùrc da ns le plus bref délai possible . 

2 . Les pI"escr iptions c i-dessus sont appli cabl es aux modifi cat ions 
in téressan t des quartie l'S d'une même mine indépendants l'un de 

l'autre. 

Jaugeages d 'aàag e et analyses cl'air . 

§ 85. 

1. Des stations de j a ugeages seron t établi es s ur toutes les ga leri es 
princ ipales d'aérage et dans chaque circui t isole\, e n vue de permettre 
le cont rôle de l'aérage. 

2. Le cou ran t d 'a ir to tal a l'en t rc;e et an r etoul' sera j augé chaque 
semaine; les cou r·an ts <lc'·ri vr"•s pl'in cipaux serorllj a ug,is chaque mois. 

:1 . Tou s l0s trime~trP~, on dt; tcrmi nera la teneur en oxy:;ènc et 
acid!' carhoniqul' d u rrtour g<'•nt'•ral r t des pr·i ncipaux r etours . 

4. Indl'prndamment de ces mrs ur·rs. l'in g-t'•nic ur· des mine~ peut e n 
fa irn prendl'r d'an tres, du même gcn 1·c, s ur simpl e réquisi tion. 

5 . Les rr"•su lta ts dr s m0su res Pt ana l,y~rs seront consig nés dans un 
registre d' aérag-c. 

l'isiteu;·s d 'afrage ,,1 chefs cl'eq1âpe. 

§ 8G. 
·1. Sauf' les 0 11 \·1,1~L·s nit . a nx elia11~emt•11t ~ de poste , ll's ouvr iers 

~P J'rmplac0nl à front, tous Ir.~ a tel iprs et leu!'S \'oies d'accès seron t 
v is itc;s qua lr·e li r ures au plu~ avan t l' a1·r iYée du pcrson n!'l , par des 
prrson nrs sp(•cia lP~d<' <'Onfiantc (v i~itcurs) qui dev ront au moyen de 
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la lampe de sureté , recher cher s i d u grisou se trouve dans les 
trava ux . 

2. Le directeur des t ravaux doit déterminer l'étendue des voies et 
ateliers à explore r par chaque v isiteur d'aé rage de façon que ceux-ci 
puissent remplir convenablem,:nt toute leur mission pendant le temps 
dont ils disposent. 

3 . Des or dres de ser vice suffi sants règleront la besogne des 
visiteurs d'aéragc et le ur con trôle ; ces ordr es de sen ice seront portés 
à la connaissance de l' ingénieur des mines. 

4 . Le por ion de chaque chantie r choisira, dans chaque équipe de 

chaque poste de tr avail, u n chef chargé de v isiter l'ouvrage de 
l'équi pe avant le commencement du t ravail et ap rès chaque intervalle 
de re pos , de la même façon que les visiteurs d'aérage. 

5 . L 'équi pe peut seulement s'i ntrod uire da ns l'atelier qu 'elle doit 
occuper quand le chef d 'équipe a reconnu que ce dernier était 
exempt de g risou . 

§ 87. 

i. Les visiteurs d'aérage qui reconnaissent la présence du grisou 
en un point d'où ils ne pe u vent le fai re disparaitre· immédiatement, 
doi vent condamner toutes les voies a boutissa nt à ce poi nt an moyen 
de bois cloués e u croix , e t doi vent r endre compte de la situation a u 
porion du chan tie r· avan t la descen te d u person nel. Ils do ivent 
également consignrr dans un z·egislre spécial le résultat de leu rs 
observa lions . 

2. De même, tout chef d'équipe qui recon nait la présence de grisou 
dans son atel ier doit ban·er immédia temen t cel u i-ci, cl doit porter le 
fa it à la connaissance du pori on d u chantier, ou d u s u1•veillant le 
pl us proche. 

3. Ce atelie r ne pourra être occupé de nou veau par les ouvriers 
sans l'a utorisation expresse du porion de chantier. 

!l'l'egula1·ites clans l' aàage. 

§ 88. 

i. Quand des irrégulal'ilés no tables se produisent dans l'aérage, 
les ouvrie rs doiYent être éloignés en temps des travaux menacés. 
Ce ux-ci ne peuven t ètm act ivés de nouveau que s i des recherches 
min ut iP.uses ont éta bli q ue la sécurité était rétablie . 

2 . Dès que des ouvriers cons tatent uu c acc umula tiou de grisou a 
leur atel ie r, ou dans son voisinage, ils doiven t abandonuer l'atelier 
menacé, le ba1Tc1· et por ter le fai t à la connaissance des équipes 
voisines a insi que du su rveillant le plus proche. 
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§89. 

L Quand un dispositif quelconque servant a l'aérage est endom
magé ou qu'une irrégula r ité est con statée dans l'aérage, les ou vriers 
doivent sig naler le fait sa ns retard au surYeillant le plus proche . 

2. Si un su rvei llant a connaissance de la présence d' une accumu
lation de g risou , il a pour devoir de prendre sans aucun retard les 
mesures de na ture a fa ire cesser le dan ger. Le directeur des travaux 
doit être avisé immédiatement de la s ituation ; il doit approu ver ou 
faire modifier les dispositions adoptées . 

3. Si le grisou ne peut être di lué qu'en augmentant le volume 
d'air au détrime nt d' autres circuits , c'est au directeur des travaux 
lui-même à prendre les mesures que com porte la situation. 

§ 90. 

Les porion s de chantier doi vent mentionner chaque j our clans un 
regis tre spécial , les di{féreots points où l'on a reconnu la présence du 
g riso u, en s ignalant les moyens employés pour faire dispa raitre toute 
cause de danger. 

4. i\IESURES DE SURETE SPECIALES 

§ 91. 

Les installations de foyers, de moteurs it explosion et de trans
m ission d'énerg ie pa1' électr icilt'• a u foo d, doive nt êt re au torisées par 
l' in~ pection générale de~ rnioes. sa uf r1uand clics so nt établies codes 
poi nts où l'on peut faire usage <le feux n us. 

§ 92. 

Tl est in terd it <l' introduire dans la mine <l es all umettes ou a ut res 
dispositifs permettant de se proc urer du feu (a l'exception de b1·iqu ct 
et amadou), des pipes , du tabac à fume r; il est interdit également de 
fumer . 

~ 03. 
De~ écriteaux indicalcur·s scro ot t; lahlis cl convena blement e nt1·e 

leous daus les rniues a u x points su i,·anls : 
1. Au pied de chaq ue plan incliné ; il s renseigneron t le a umé ro du 

plan et l'étage ; 

2 . A chaque étage, a ux bil'u1·ca tions des voies pri ncipales, ils 
reuscig ncro 11t lc nom des vo ies, l'dagc, ainsi que la di recti on Ycrs le 
pu its se1·va nt à la tra nslation du pel'~onnel el, éYentuellemenl , vers 
les sorties de sccou rs . 

• 
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§ 94. 

1. Des voies ferrées seront établies et convenablement entretenues 
dans les bouveaux et voies de re tour d'air. 

2 . Les ingénieurs des mines peuvent permettre de dér oger a cette 
prescription . 

§ 95. 

Le di recteur des travaux doit informer sans retard l' ingénieur des 
mines de toute inflammation de grisou ou de poussières, qu'elle ait 
causé des victimes ou non. 

VIII. - Poussières de charbon. 
Canal-isations d'ai·1·osage . 

§ 96. 

i. En vue de parer aux da ngers des poussières de char ben , des 
canalisations d'eau d'arrosage seront éta bl ies dans toutes les voies 
ser vant a l'abatage, le transport, la circulation ou l'aérage. 

2 . L' inspecti on générale des mines peut dispenser de l'observation 
de celte prescription pour tout ou partie d ' une mine, si les travaux 
sont humides, ou s i cette dérogation se j ustifie par des considé rations 
d'ordre techniq ue ou hygiénique . 

A1·1·osage des t1·avaux. 

§ 97. 

1. Dans les ti·avaux prépa z·atoires et d'exploitation , on arrosera le 
toit et les fronts, ai nsi que le charbon abattu , de façon que des pous
s ières de charbon sèches oc pu issent se déposer da ns ces trava ux ou 
le ur YOi~i nage immédiat. 

2. Les voies servant a u tra nsport , à la circul ation ou à l'aérage, 
a insi que les pl a ns incli nés doivent être arrosés de t'açou qu e les 
poussières qui s'y déposent ne pui ssent devenir dangereuses. 

§ 98. 

i . Le chef d'équipe doit assure r l'arrosage des travaux prépara
loiz·es et d'exploitation dans Ull z·ayon de 10 mètres a partir des fronts 
tranillés par sou équ ipe. 

2. L'a rrosage des voies destinées au transpor t, a la ci rc ul ation ou 
à J'aérage, et celui des plans incli nés se ra con fié à des ou vriers 
spéciaux dont la mission sera nettement définie. 

3. Les noms de ces ou vriers ser ont consig·lll'•s au registre de la 
mine; les ordres de ser vice qu i le ur seront doonüs seroat commu ni
qués a l' ingénieur des mines. 
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Répa1·ation des dégâts aux canalisations d'ai ·1·osage. 

§ 99. 

i. Les personnes chargées de l'arrosage doivent fai re con na itre au 
porion du cha ntier , ou au surveillant le plus proche, les dég àts 
qu'elles pourraient constater aux ca nal isa tions d'arrosage. 

2 . Les surveilla nts doivent veiller à ce que les personnes cha rgées 
de l 'arrosage r emplissent leurs fonctions . 

L'abatage sera inter rompu là où l'on ne peu t remédier sans 

retard à des défauts ou dégâts dans les instal lat ions d'arrosage. 

[X. - E clairage. 

Sow ·ces de lumièl'e . 

§ 100. 

1. L'emploi de feux nus est interd it à ans tou te l'éte ndue des 
mi nes, a l'except ion des accrochages de pu its débouchant au j ou r , et 
des chamb res de machi nes s ituées da ns leur rnis inage immédiat ( pou r 
a utant que ces accrochages et chambres de machines soient à te rre 
nue , ou soient garnies d'u n re vêteme nt méta lli que 0 11 en b1·i ques et 
ne contie nnent pas de matéria ux combustibles , même tempora i
rement). 

2 . La lampe à feu ou ne peu t r.tre employée qu'à pos te fixe . Le 
pétrole , l'alcool et a utres liqu ides vola i.i ls ne pe u ven t être employés 
que s 'ils sont com plètement a bsor bés pa r u ne ma t ière spéci ale . 

3 . E u dehors des cas pré vus a ux parag1·a phes 1 e t 2 , on oc peu t 
fa ire usage que de la mpes de sû reté . 

4. Les lampes électri q ues porta tiYes ne peuvent être em ployées 
que s i elles sont de sûreté . 

?· L'écl a irag-e électr ique à po~te fixe est prrmis dans les bouvea ux , 
voies de tra n~ por t pr incipale~. sa llrs de machines écuries pour 
a utant qn e ces _c? d'.•oit_s SO ÎCnt \'Cfll iJ(,~ pa r u n cou r~n t d' a ir ;)U r ; il 
est au ss i autorise la ou les la m1ies ·i ~r 11 11 , t d · L' t · . . . · ' u :son a mise'> . a u o r1sa -
t.100 del rnspcction g(infra le es t ni'•c('~sa ire pou r l'emploi de l'éclairao-e 
(•!c~tr1q ue a poste fixe , e n d'a utrPs poi nt~ de la mine . 0 

b . L<•s 1am pe, à acétylène i·l 1 , . . .
1 

. . . . 
• , ( ~ <1 ppare1 ~ por tat ,t s a acety lène ne 

contenan t pa,; pl us de-:> kil oO'r - d 
, . . _. -. . o a mm<•, P carbu re pein e nt être u til isés 

s ils. at1~1ont a ux cond1t1ons ci-a prt,s : 

a) Les lampes et a ppa 1·<' ils ne eon tiPil d t 
. . . · ron a ucu n org a ne construit 

e n cu ivre ; 1 emploi de laiton P~t per mi~ ; 
IJ) L"" lampes Pt a ppai·!' i! , ser·o 1 . 

· n con$l1· u1ts de façon qu' u ne 

• 
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pression supérieu re à u ne demi-a tmosphère ne pu isse s'y développer , 

et qu'u ne te mpérature supérieure à 100° C. ne puisse s'y produire. · 
7. Une au torisat ion de l' inspect ion générale est nécessaire pour 

l' éclairage à l' acétylène avec gazogène fixe , et pou r l'emploi 
d'a ppareils porta tifs à acéty lè ne , conte nant plu s de 2 k il ogrammes de 
carbure . U ne descripti on de l'installation, a vec plans à l'appui , 
doi( êtrc jointe à la demande d'a utol'isation . 

L am1ies de sureté . 

§ 101. 

1. Les lampes de sûreté doivent satisfaire a ux cond it ions suivantes: 
a ) L'étanché ité parfa ite des joints entre les différents éléments de 

la lampe doit être assurée de façon durable ; 
b) Le vei're doit être de bonne qu alité et recuit ; ses bases doivent 

être bi en r odées, per pend ic ulairement à l'axe ; 
c) La toile doit a vo ir au moins i 44 mailles égales par centimètre 

carré, l'épaisse ur des fil s ne pou vant être inférieure à 3 mi llimètres 

ni supér ie ure à /1 mill imètt·es ; 
cl) La lampe doi t être pourv ue d 'u n dispositif · de rall umage 

in térieur qui ne présente a ucun da nger; , . . 
e) La lampe doit a voir u n système. de fermetu re dont I efficac1te est 

r econ n ue pa r l'i n"'énieur des min es ; 
{) L'a li mentat i~n ne peu t se fai re par le bas que s i les ouvertu rns 

d'e nt rée d' ai r sont protégées contre un passage de la ~amme. 
z. S ur l'i n vitation de l' in spect ion générale des mmes, les lampes 

seront munies d'une do uble toile . 
§ 102. 

i . Les lampes de sûreté seront achetées pa r ~'administration de la 

. · aura à les conse rver et à les entrete01r. 
mme, q ui · d d · ser a in scri t à 

2. Chaque lampe do it porter un numer o _' or re qui 

coté du nom de l'ou vrier à qui e lle est confiee . . 
3 . Les por ions de chan tier do ivent continuellement veiller au bon 

é ta t des lampes de sûreté. . 
4 . Ils doivent fai re connai tre a ux ouv r iers les préca utions à 

prend re a,·cc ces lampes, da ns le g r isou . 

Dist1·ibution des lampes. 

§ i 03 . 

1. Les lampes qui sont remises a ux ouvriers , a va nt leur descente, 

doivent être en bon éta t, propres et fermées . 
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2. La d istribution, la reprise et l'examen des lampes de sû reté ne 
peuvent être confiés qu'à des personnes de confiance, qui ne doi ven t 
distribuer q ue drs lampes i r réprochables. Elles doiven t s ig naler au 
di recteur des travaux les cas d 'ou vertu re ou de dégr adation volon
ta ire des lam pes qui v iend raient à leu r connaissance. 

Lampes de rése1·ve. 

§ 104.. 
Dans les travaux surveillés pa r chaque porion , i l y a ur a toujours 

une réserve suffisan te de la m pes prêtes à être em ployées . Le por ion 
doit veiller à ce que tous les ouvriers sache nt en quels poi nts elles 
sont conservées . 

Ex amen des lamJJes . 

§ 105. 
1. Tous les tr imestres, le directe u1· des trava ux doit faire visite r· 

tou tes les lam pes par des e m ployés compétents . 
2. Les résu ltats de cet examen seront consignés dans un reg ist1·e 

spécial où l'on décrira les défectuos ités reconn ues . 

§ 106. 

i . Ava nt la desce nte, les ouvriers do iven t vé rifier les toiles, verres 

et fe r metu res, et éve otuellcmcn l ne pas accepter les la mpes défec
t ueuses. 

2. Le~ lam pes auxq uelles des défauts seraien t recon nus pe nda nt 
la d u rée du travail, seron t immédiatement échangées contre des 
Jam pes de réserve. 

li est in terdit : 

1!,mploi des lampes de s1Î,1·ete . 

§ 107 . 

a) De descendre a,·ec des lampes ouver tes , ou avec des lampes qu i 
n'on t pas été fourn ies par la d irecti on de la mine ; 

b) D'ouvrir ou d'endommager volonta irement les la m pes ; 
c) !Je porter sui· soi des ont ils 0 11 appa reil.; pcrmclta ot d'ouvl'ir ou 

de fermer les Jam pe.; ; 

d) D'allumer des mat iè t·es inflammables a u contact des toiles de 
1am pes ; 

e) De l'allumer des lampes <·tei ntes en des poi nts où la présence 
du g risou est poss ible; 

{) IJe déposer ou de suspendre des lam pes a la g ueule de canars; 
g) S urtout d'uti l ise!' les lampes pour Lou le ma nœ une insol ite . 

), 
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2. Le di recteur des trava ux peut autoriser cer tains employés et 
visiteurs d'aé ragc à por ter des lampes ouvertes et à se mun ir 
d 'allumettes. 

X. - Mina.g e. 
E o:plosifs.,. 

§ 108. 
1. Le minage en cha rboo, pour le co upage des voies et pour le 

percement de déra ngements ne pe ut se fa ire qu 'au mOJ'en d'explosifs 
de sùrcté . 

2 . L'i ngén ieur des mi nes peul a utorise1· l'emploi d'au t res explosifs 

(a l'exception toutefoi~ de la poudré noire et des poudres analogues), 
pour le coupage des voies et le percement des dé rangements dans 
les tr a va ux h umides, a près exa men de chaq ue cas particulier. 

3 . La poud re noire et les autres explosifs analogues ne peu vent 
être employés q u'avec l'au torisation clc l' in spection générale des 
mines. 

l nte1·diction de minage. 

§ 109. 

1. L'em ploi des explos ifs est in terd it en to us les points où la 
présence d u g r isou a été reconn ue a la lampe ùe sûreté. 

2 . Cette in terdiction s'étend a ux endroits aérés par le cou rant 
ayan t passé su r le point où la présence de grisou a été reconnue . 

3. Le porion de chantier do it veiller a ce que les personnes à qu i 
le mi nage est confié soieot mises imméd iatement au courant de 
J'interd ictioo de mi nage, e t a ce que les explosifs et moyens d'amor
ça ge soie nt écartés sa os reta rd des a teliers où l'on ne peut miner. 

11. L' interdic tion reste e tJ v igueur jusqu'a cc que le porion de 
chantier ait établi que le g risou est d ispar u. 

§ 110. 

Même en l'absence de grisou, l'em ploi des ex plosifs n'est permis 
que si, dans un ray on de 10 mètres d u fourneau de mine, il n'existe 
pas de poussières de charbon, ou s i dans ce même rayo n, un arrosage 
a bondant a mis les poussières ho rs d'état de nui re . 

Boute-feu . 

§ 111. 

1. Le minage ne peu t ê tre confié q ia'a des boute-feu payés a la 
journée et dont le sa laire ne dépend en aucuoc façon de celui des 
équipes dans les travaux desquelles il assure le minage. 
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2. Dans les travaux à la pierre , les chefs d'équipe peuvent être 
désignés comme boute-feu. Il en est de même, lorsque l' i ngénieur des 
mines l'autorise, pour les voies en fe r me prises en charbon , et pour 
des travaux d'exploitation éca r tés des autres chantiers . 

3. L' inspection gé néra le des mi nes peut accorder la dispense 
d'observer le paragraphe i pour toute l' é tendue d'une mine ou pour 
ceriains chantiers, lorsque les condi tions. de l'aérage et des poussières, 
le genre et l'o rganisation du minage paraissent exclure toute cause 
de danger. 

Coll7·es à ea:p losifs. 

§ i 12. 

i. Les explosifs e t amorces doi vent être conser vés aux I ieux 
d'emploi, dans un coffre spécial , m un i d'une bonne fermeture à clef. 

2. Les explosifs doive nt en outre être laissés dans leurs boites 
(§ i 7î) . 

3 . Les coJfres conte na nt des explosifs ou des amorces resteront 
soi g neusement fer més. 

§ 113. 

1. La poudre no ire et les explosifs du mémegr.n re ne peuvent être 
c.onsel'Vés.d_a ns un mê me cofüc, avr.c d'a ut1·es explosifs ; un compar
time nt spec1al sera 1·ésen é aux amorces. 

2 . Il est interd it de déposer d'autres ob1"ets (outils de fora"'e de 
. e ' 

minage, etc . . . ) dans des coffres à ex pl osifs . 

Chai·gemenl el bouiTage des fourneaux. 

§ 114. 

i. I l est interdi t de miner au moyen d'expl osifs non encartouchés 
2 . Les mines doivent êt re bourrées ou cha rgées par le boute-feu 

lu i-même , ou sou s sa surve ill ance immédia te . 

§ ii5 . 

i. Il est inte1·d it de fa ire usage d'épinglettes et de bourroirs en fer 
lors d u chal'gement et d u bou rrage des mi oes. 

2 . Les cartouches d'explo ifs bri rn nts ne peuvent être introduites 
Jans lrs fo urnea ux de mi ne qu 'au moyen de bour roirs en boi s . 

3 . L'a morce sera toujours pl acée da ns la dernièr e cartouche et ce 
immédia tement a van t son iutroduction dans le fourneau. On é,·ite r~ 
de compr imc1· cette cartou che, pendant le bour rage. 

I 
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§ ii6. 
i . Le boute-feu doit veill er à ce que la charge r eçoive un bourrage 

approprié. 
2. Le bourrage des mines ne peut se faire qu'au moyen d'arg ile ou 

d'a utres matières ne pouva nt donne r d'é tiocelles. 
3 . Les surveillants doi veot s'assurèr que les ouniers sous leurs 

ordres disposent toujours d"une quantité suffi sante de mat ière propre 

à ser vir au bourrage. 
4 . Il est interdit de bourrer au moyen de poussières de charbon. 

Mise à feu . 

§ 117. 

Avan t la mise à fen de chaque mine , les boute-fen vérifieront 

soig neusement s' il n'existe pas de gri sou ou de poussières sèches de 
charbon, à une distance inférieure à iO mètres du fourneau (§ 98). 

§ u s. 
I l est interdit de fa ire sau ter des mines non bourrées, a ins i que de 

mettre à feu, à !"air libre , des ca·r touches d'explosifs . 

§ 119. 
i. Les mines tirées en charbon, pour le coupage des voies, ou pour 

le percement de dét'angeme nts, ne peuvent être mises à feu qu'au 
moyen d'amorces de sûreté, ou électriquemen t . 

2. Sauf dans les bouveaux et autres travaux à la pierre, plus ieurs 
mines ne peu vent être chargées et tirées s imu ltanément que s i l'on 
fa it usa ge de l'amo1·c;-age électrique direct. 

§ 120. 

i. Quand on recourt à l' amorçage é lectrique, les fils ne pe uvent 
êt1·<1 connectés à l' a morccur, quïmmédi atc me nt avant la mise à feu; 

i ls c,1 seront détachés aussitôt après . 
2 . Les boute-feu et les chefs d'rquipe ne peuvent se dessaisir des 

manive lles des amorceurs, ni des clefs des batteries d'amorçage. 

P nicautions à p1·end1·e ap1·ès les coups de m in e. 

§ i 2 i. 

C'es t seuleme nt a près l' évacuation des gaz produits par l'explosion 
qu·ou pe ut fa ire tomber les te n es qui ont été ébranlées par le chot:, 

sans se détacher tout-à-fa it. 
Avant que ce travail ne soit terminé, les abatteurs qui en sont 

chargés pourront seuls se trouver à front. 

• 



590 ANNALES DES t11 NES DE :tmtGIQùt 

Ratés. - Culasses de fourneau. 

§ 122. 

Il est interd it de vider des fourneaux de m ines qui ont raté ou 
n'ont pas fait leur effet; il est interd it r galemcnt de réa pprofondir 
des culasses de trous de mines. 

Veriji.catior. de l'e(/et des coups de mine. 

§ 123. 

A la fin du poste et ava nt de quitter J'ouHage, le chef d'équipe 
s'assurera de l'effet des mines tirées ; il fera en sorte que les ratés ne 
puissent deYenir une ca use de danger, ou bie n il les marquera d' un 
signe distinctif qui permette aux équipes sui vantes d'en recon naitre 
la présence. 

1vfesw·es de pi·ecautions lors du minage. 

§ 124. 
i. Avant la mi se à feu d'une mine et avant d'établir les con nec

tions à l'amorceur électriqu e , le boute-feu doit veiller a ce que 
toutes les voies dounant accès à l'ouvrage où l'on va miner soient 

ba rrées . Les person nes se t1·ouvanl dans le voisinage de l'ouvrage 
seron t avert ies du tir prochain d' une mine par le cri « il brûle ». On 

attendra avaot la mise à feu 11uc tout le personnel se soit reti1·é et 
soit en sûreté . 

2 . Tout accès à u n ouvrage où une mine a raté, ou bie n où l'on 
peut supposer qu'une mi nr a rat(• , srra condamné pe ndant un quart 
d'heure a u moins . 

§ 125. 

1. S i deux 011 vrages vont à la rcncootre l'un de l'autre, et sont 
arrivés l'u n près de l'au t re , le clief' de l'équipe q u i va fairo usage 
d'explosifs doit faire connaitre a l'a utre équipe les moments où l'on 
va miner . 

2. S i le percement est immin ent , un dr s ci eux ouvrages sera arrêté 
en temps uti le par le po1-ion <l u chantier . 

§ 120. 
])ans Ir cas où IP: l1·a vaux nr pr{•se ntent aucune retraite sCtre 

pour les 0 11 n ie,·s pcndanl le minage, on t'.•tabli ra des abris spécia ux 
drrrière lesquels il~ pourront S(' réfu gier. i 
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XI. - Incendies souter rains. 

P.fesw·es de sûi·ete relatives aux puits. 

§ 127. 

Tous les pu its d'en trée d'air devront pouvoir être facilement 
obturés de manière étanche, a la surface, de façon a empêcher qu' un 
in cendie prenant na issance au j our, ne se propage dans le puits et 
qu e les gaz produ its par la combustion ne pénètrent dans les travaux. 

§ i 28. 

Les pu its isolés servan t à l'entrée de l'air et dans le voisinage 
desq uels se t1·ouYeot des bàtiments ou des matériaux faci lement 
inflammables, doivent être l'objet d'une surveillance eoo~inue. 

§ 129 . 

1. Les puits munis d'un revêtement en bois, el qui sont naturelle
ment secs, doiYcn t-être arrosés, a moins que l'ingénieu r des mines 
n'accorde dispense a l'observation de celle prescript ion. 

2. Aux accrochages des puits d'entrée d'a ir dont l'état d'humidité 
n'exclut pa;:_ toute possibi lité d' incendie , des extincteu rs prêts a 
fonction ucr seront toujours tenus en réserve; les personn es occupées 
en ces points seront ·à rn ème <le les fa ire fonctionner . 

1)fesures de p1·ecautio11s aux accrochages, et aux cltamb1'es 
de machines. 

§ i 30. 

Les accrocha:;res et chambres de machines souterra in es sero nt 
incombustibles . La g raisse et les matériaux dc~tinés au ne ttoyage ne 
pounout y être conser vés que dan s des réservoirs incombust ibles. 
Les déchels de coton util isés pour les nettoy ages se ron t emportés au 
fur et a mesure de leur emploi. 

Stoupw·es et po1·tes d'incendie . 

§ 131. 

1. Les matériaux néccssa i rcs a la construction d'au moins 
deux s toupurcs seront toujours tenus en r éserve à la su r face, et aux 
poin ts de la mine où l'on pour ra it avoi1· à les employer, de façon à 

pouvoi1· établir san s retard ces cie ux stoupures en cas d'i ncendi e. 
2 . Deux por-tes en Ier seront dé posées e n des endroits convenable

ment choisis, dans le voi sinag e des accrochages des pu ils d'entrée 
d'air, de man ière à pouvoir toujours in terrompre faci lement le 
courant d'air en cas de nécessité. 
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§ i 32. 

La démolition de stoupures ains i que !"expl ora tion d' un chantier 
in cendié ne peuvent se faire que si une suneillance permanente est 
assurée, et si des sauveteur, capa bles de pénétrer dans des gaz ir res
pirables sont prêts a interven ir. 

1.l{esw·es 1"elatives aux commencements d'incen die. 

§ '133 . 

1. Qu iconque remarque qu' un incend ie vient de se déclarer est 
tenu d'en avertir im médi atement le surveill an t le plus proche. 

2. Les ouvriers seron t aussitô t éca rtés des cha nt iers menacés par 
l'i ncendie. 

XII. - Installations mécan iques. 

Cliamb1·es de machines . 

§ t :Y1. 
Les chambres des machines ~c1·011 t "u flhammcn t t\:lai rées, spacieuses 

et ventilées; on eu en lhera les pouss ières, les Yapc11rs, les gaz et les 
détritus . 

§ 135. 

1. Sur la demande de lï ngén i<'11 r de: mi,ws, le propr iétaire de la 
mine an êtera des ord res de $Cni cp I'Pl ali fs aux mach ines et chau
dières ; ils seront po l'téB à la con naissance du per·son nel par des 
lect u1·es et pa r des affiches. 

:2 . A chaque battel"ie tic cha utl il•rf'~ 011 aflîeliP1,1 . !!l on tic nll l'a en 
bon état, en 11 11 poi nt biL' ll vi,;i hle . 1111 aYi~ 1·t·p l'od ui~ant le~ instruc
tions donnfr~ par le~ a~soc iation~ po 111· la ~un ·C'il lan cr· des cha ntl ières 
à Yapenr. 

0 . Les 011,Tiers -~~nt t('nn.s dL· sui1,·t• l'('~ in~tl'llct ion~ et dr "igoalcr 
~a us retard le; de!aut~ qu 1b po111Tait•11t c·onsta tel' a ux appai·eil s 
mécaniques ou de ~ùrclé . 

I11stallatio11s ele1·/l'Ùjltl'S. 

§ 1 '.l!i. 

1. ,\1·ant leur rni~r.;n uf-.ag·c•. IP,, in,1allatinns {·lecll'iques d\\clai
l'ap:r ou dr tran;,pol't d 1·11<·1·gïf' ,1•1·0111 r·,rn ll'ôlt'•rs l' t vi,: ili'•cs min nticn
~r n1cnt par· u1w )'C l',011 1H• co111 11i'· t1·11lf' . 

2. 1•:_n out l'r .' clt,H1u1· a n m'•p, 1 .. ~ i11,tall at ion~, y compl'i~ les fil s nu ,: , 
,:cront 1!l:c:pc•cll't•:c: min utit·11~<·rnt·nt 11 111· fois a11 moin s, da n~ toutes 
leur., pa!'l ics. par une J<Pr,onup c,lmp{itPiite . 
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3. Le résultat de ces visi tes sera consigllé da ns un registre spécial 
et communiq ué a l'ingénieur des mi nes. 

4. Dans les localités où fonctionne une association reconnue pour 
la surveil lan ce des install ations électri ques, on suivra les instructions 
données par cette associa tion . 

5. Les frais résultant des visites et inspections seront supportés 
par le propriétaire de la mine. 

Installations d'air com1n·ime. 

§ 13î . 

1. Le grai ssage du cylindre a air et de la chapelle des soupapes ne 
peut se faire au moyen d'hui les Yégétales ou animales. 

2. Les hui les minérales utilisées po u1· le grai ssage doivent être 
pures et avoir une température d'inflammation supérieure à 250° C. 

3. Le cylin dre a air, la chapelle des soupapes, ainsi que les 
réfrigél'aots doivent être net toyés a u moins u ne fois tous les six moi~ . 
Un nettoyage complet sera fa it dans le courant du mois qui suivra la 
n~isc en marche, une mod ification , la mise en ser vice d'un nouveau 
mode de graissage ainsi que la coustatation de la présence de dépôts . 

Dùpositi/'s de s{wete applicables aux machines et chaudièl'es . 

§ -138 . 

Les précautions indiquées pa r· les ci rconstances seront pr ises en 
vue d'éviter que les ouvriers ne se blessen t au contact de machines, 
appareils électr iqu es, etc. 

§ 139. 

1. Pour autant qu e les circon><tances le permettent, les transmis
sions seront disposées tle fac;on que chaq ue atelier puisse être débrayé 
isolhnclll. S'i l !~·en est pas ainsi, chaque atel ie1· tleHa être muni de 
disposit ifs permettan t de do nner directemen t des _signaux.au point où 
l'on peut débrayc1·, ou bien il la salle de la machine motrice. 

2 . Les parties sai llantes (telles que clarnttes et écrous) des tr~ns_
missions en mouvernr nt seront p1·otég<ies par une couYerture unie, a 
moins qu 'elles ne puissent pas attein dre les ouvriers. 

§ 14.0. 
1. Il est interd it de remettre les courroies et câbles de transmission 

sur des poul ies en mouve.men t, s' il n'existe pas de dispositif permet
tant de faire cette manœuvre san~ danger . 

2. Les courroies ou d bles en len ;s des pou! ies doivcn t, ou bien être 
enlevés complètemen t, ou bien être suspend us a des traverses fixes, 

-
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dP. façon à éviter q u'ils ne viennent en contact avec des pièces en 

mouvement. 
3. Les conrroics ne peuvent ê tre g rai ssées, ou endu ites de 

colophane, que lorsque la machine tourne a vitesse modérée. 

§ 141. 
Pendant la marche de la machine, il est strictement interdit de 

toucher , ne ttoy er, grai~ser et réparer le~ parties de machines aux
q uelles on ne peut avoir accès qu'avec danger . 

§ 142. 

Les ouvrirrs que leu rs occupation s amènent près des pièces méca 

niques en mouvement ne peuvent pas porter de vêlemen ts flottants 

pendant le ur travail. 
~ 143. 

i . Les cana l isa tions . machines c l appare ils é lectriques ne peuvent 
être touchés q ue par des ou,Ticrs s péciaux ou par des survei llants, et 
ce, e n observant les mesu res de précautions nécessaires. 

2 . Il n'est perm is de l1·availler a ux canalisations et isolateurs que 
pendant l'a r r êt de la d.r namo, 0 11 pendant q ue le ci rcui t est coupé . 

§ ili4 . 

L es travaux pI"ésentanl du dangrr ne pou l'l'onl füre effectués au:c 

machi nes rl pompes que sous la ~uJ"v ei ll ance continue d'u ne per.'ODDe 

expérimentée . 

§ 145. 

Avant de pénétl"er dans une chaudière à Yapeu r , on l'i solera des 

autres chaudiè1·es en scnice, en fe rmant les com muni ca ti oDs aux 
tuyautrrir com munes de ,·apeur, <l'alime ntation et de vidange. 

:X fil. - Atelier s de prép ar ation mécanique 
et d épen dances . 

P1·esc1·iptions genàales. 

§ "111 6. 

1. I.P direr tcur <l'un cl 1a1·bonnag-r où l'o n ~r propose d'établir un 
tI"iag:c. 1111 la,·oir. u11r u~inc i1 ruk<• 0 11 il b1 ·iq11 ettes, ou u n atelier 
quelconque, doit rn avi,r 1· lÏnK<· ni<•11 r de,; mioPs , de ux semaines au 
moin~ a,·ant le comm cncrm<·n l d<'s trava ux. 

:Z. Crt a' i~ st•ra arC'om pa f!' nt"· d" u 11<' noticr descr i pl i ve a Y cc pla ns e t 
('.l'O((UÎ S à l'appu i. 

::l. li rn <'~t di• ml;m<· pou!" Ir~ n1odifi ca ti on, impor tantes a <les 
installation s dr> èe genre d(jà existan te~. 

) ... 
1 

t 

• 

.. 

RÉGLEMENTA'l'ION DES MI:-IES, ETC . , A L'ETRANGER 595 

4. Indépendamment de cet avis, il y aura lie u de demander les 

· a u to1·isations q u i pourraient être exigées par les autres adminis tra

t ions. 
§ 147. 

1. Les triages, lavoi r s , fabriqu es de coke et de briquettes, et les 
a teliers importa nts do ivent è trc sou mis à une s u rveillancP- active. 

2. Les p rescr iptions d u titre XII relatives aux ins tallatio os méca

niques, sont applicables a ces ateliers . 

Fabi"iqnes de cohe. 

§ 148. 

i. Le t r avail ne peut se faire , aux fours à coke, qu'en présence 

d'ouvriers ex périmentés ; les personnes q u i ne sont pas au courant 

dcnont èt re occupées avec des ouniers très habitués à cette besogDe . 
2. Les travaux de 1·épa ration à des fours en fo nctionnement ne 

peuvent ètre exécutés que sous la di1·ection d'un chef ou nier. 
3 . On ne peut travaille r dans les carneaux a ccessibles que s'ils 

sont s uffi samm en t éclairés e t s' ils son t aérés de manière qu'aucun 
mé lange explosible ne puisse s'y former; on ne pou rra employer de 
feux nus. pour ces travaux . 

4. On ne peut travai ller aux ca1·ueaux où se fait la combustioll ou 
le refroidissement des g az. que s'ils sont suffi sammcD l refroidis e t s'i ls 
son t isolés , de façon ass u rée, des fours à coke en ser vice. 

§ H 9 . 

1. Il est ioterdit de s'introd uire entre les fo u i·~ à coke et les 

défourne uses en m onvemrot. 
2. Il est in terdi t <l e marcher sur la crémaillère d' uue défourneuse 

rn mouvemeDt , o u de l'enjamber . 

Fabi-iqnes de bi·ique/tes. 

§ 150. 

1. L es fa briq ues de br iquettes doivent être ventilées de façoll à c11 
fa ir e di sparaitre tou te vapeur, e t de façou que tous les appareils en 

soieu t visib les. 
2 . Des précautions se ront prises pour l'abatage des poussières, 

lors d u concassage du brai . 
3. L es ouvriers occu pés au co ncassage du brai et au chargement 

des briquettes auron t toujours des lunettes à leu r di spos it ion . 
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XIV. - Emmagasinage et emploi de la benzine 
et du carbure. 

i. BENZINE (BENZOL) . 

Magasins . 

§ 151. 

i. Il est interdit d'établir des magasins de benzine à l'i ntérieu r des 

mi nes. 
2 . L'établissement et Je service des magasins de benzine sont 

soumi s aux règlements généraux de police en la matière, $auf que 

l'ingénieur des mines et l'inspection génért1le des mines rem pl iront 

les fonctions dévol ues par ces règlements à la police locale et à la 

police cen tra le . 
3 . L'entrée en magasin ainsi que la sortie ne pe uvent être confiées 

qu'à des pe1·sonnes désignées pour cet office pa1· le directeu r des 
travaux, et dont les noms seront consignés dans le registre de la mine. 

4 . C'est seulement à la lumière <ln jour qu e la benzi ne peut être 
en levée de" magasins et tr·anspol'tée dans les a tel iers de rempl issage, 
à m oins que ces opérations oc se fassent au moyen d'une canal isation 

continue . 

Ateliel'S de i·emplissage. 

§ 152. 

i. Les lampes seron t nettoyées et remplies dans des locaux incom

bus tibles , séparés de ceux qu i servent à l'emmagasinag·e, cl à la 

dist ri bution dPs lampes . 

2. Le~ bëllimcnt" contenant le,: locaux de remplissage cl de 
nPttoyag-e de~ lampPs doi\·pnt é trP t'•ca l't<'.•: d'au moins 20 mctrcs des 
puits 011 galP1·i e>~ tl"cntt·l;e d' a ir . 

s 1?'>3 . 

1. La ca pacit{• des a lei ie>r,; dP rPm pl is~age l'l de nettoyage do it être 
<l'au moin " 10 mètres cu bes par OU\TiPr q u i y est occupé. 

:?. CP~ locaux do i\·eut êtt·<· ventili'·~ énerg iqu ement , Pl êt re mu nis 
d" ou \·er·t 11rc·~ t1·a ppPI d ·ai r· ~i tut'·e~ a 11 l'as <l u :ol , <le man ière à é;-acucr 
les vapcul's de hPn zinP . 

:1 . Leur ain• sera disposPc <lt> fac:on a ne pas absorber la benzine ni 
la r·r.tc>nir·. 

4 . Ile~ ~o,·t i<·~ ~Pront i'·t;i.bl ie, <'Il nombre su ffisant , e t <le rnanièrP 

qu<• le~ 011rric 1·, pui~sc11t J'ac il Pm<>n t at'l·iver a !" ai r libre . Les portes 
s' ou n i l'ont ver, I"cxt{·rieu l' . 
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5 . Ces loca ux ne peuven t être chauffés par des poêles avec flammes . 
6. L'éclairage ne peul se faire qu'au moyen de lampes de sû reté 

ferméei;; ou de lampes à incandescence. 

§ 154. 
La benzine ne peut être conser vée dans les magasins de remplis

sage que si elle est contenue dans u n !'éser voir métallique bien 
fel'mé, d'une contenance inférieure à 30 litres, muni d'un i ndicateur 
de niveau et d'un tuya u pa r lequel se fait la sortie de la benzine. 

Travail dans les ateliers de ,·emplissage et de nettoyage. 

§ 155. 

i. Les d ispositifs de rallumage ne peuven t être essayés que sur des 

lampes fermées . 
2 . Tous les déchets seront j etés immédiatement dans un réservoir 

en fer, avec couvercle, q ni sera vidé à chaque poste. 
3. Un surveillant de co nfia nce dirigera le travail ; il veillera à la 

stricte ex iicution des instructions qui lu i seront données. 

§ 156. 

1. L'en trée daos les ateliers de rempl issage et de nettoyage est 
in terd ite aux per·sonnes qui n 'y sont pas a ppelées par leurs fonctions . 

2 . li est interdit <l'y fume!'. 
3. Des écriteaux rappelan t ces intc r·dictions et le présent arrêté 

seront fixés sur les portes d'entrée. 

2. CARBUR E . 

§ 157. 

i. L"établ issement et le serYicc des magasi ns de carbure de 
calcium et d'autres carbures décomposables par l'eau, sont soumis 

aux règlements généraux de police CD la matière, saut que l' ingé

nieur des m ines remplirn les fonc tioDs attribuées par ces règlements 
à la police locale. 

2. Il est interdit d'établir des magasins de carbure à l'iDtérieu r des 

mi nes. 
XV . - Explos ifs. 

1. P R ESCRIPTIONS GÉNÉRALES . 

§ 158. 

i. Seuls le propriétaire de la mi oc et son délégué peu ven t acheter 

pou!' le scnice de la mine, des explosifs (poudre no ire, poudres ana

logues cl explosifs br isants) e t des dispositifs d'amorçage. 
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2 . L'emmagasinage et la dis tribution des explosifs seront e n tout 
temps soumis aux r èglements de police en vig ueur édictés par le 
Ministre compétent (actuellement, les §§ 1-3, 8 , 27, 28 et 30-34 du 
règlement de police édicté le 14 septembre i905, par les Ministres de 
l'Intérieur, et du Commerce et de l'industrie) . 

Ex p losifs de sûre te . 
§ 159. 

Les explosifs de süreté doi vent être accompagn és d' un certificat 
délivré par le fabri ca nt et qui r e nseig ne : 

a) Le nom de l'explosif avec la mention « explosif de sûreté »; 
b) L'année et le numéro de la caisse dans laquelle l'explosif a été 

emballé ; 

c) La composition centésimal e de _l'explosif, les teneurs des diffé
ren ts élément s éta nt données à i /2 % près ; 

d) Le nom de la fabriquP. et des directeu rs r esponsables. 

§ 160. 

A la demande de l'in génieur des m ines, le pr opriétaire de la mine 
fera vérifier , par l'analyse chimique, s i la composit ion des explosifs 

en magasi n à la mine est bien celle qui a été r enseig née par le 

fabricant. 

§ 1(31. 

1. S' il rés ullc des déclaration s du fab1·icant qu e la composition 
d' 110 ex plosif de sû reté a été mod ifiée, ou si le directeur des travaux 
achète un no uv<'I expl osif de sû ,·eté qu i n'a pas encore été essay é, il 
doit en a viser l'ingénie u r des mines ; s i celui -ci Je demande, il do it 
fa ire épl'O u ver ces expl osifs da ns u ne ga lerie d'essais. 

2 . Il e n est de mème si l'ana lyse de con t rô le a é ta bli que la compo
sition d' un explosif' diflëre de ccl lr d<'•clarée pa r le fabricaut. 

DcJilÎts . 

§ 162. 

L<'s dépôts de poud re noire et d<' poud res analog ues é tab lis à la 
:;urface , en <lrhors <le., Jommage,; sollt soumis à la s urveill ance de 
l'ingén ieur clrs mi nrs et de la policr locale . Les règle me nt. gén<'·· 
raux de police lcu1· sr ,·onl appli cables ; i ls mol en outre so umis aux 
prescri ption, s 11 i\'anl e~, com me tous i<'s u1' pôts d' explosifs éta bl is a u 
fond ou â la surface, et qui ,on l inspectés par les ingén ieurs drs 
minr~ ~,·tilcmrn l. · 
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§ 163 
i. L'autorisation de l' ingénie ur des mines est nécessaire pour 

l'é tablissement d' un dé pôt. La demande d 'autorisation compor ter a 
une notice descriptive , avec plans à l'appui; elle fera connaitre la 
nature et la quanti té des explosifs à emmag asine r. 

2. Le dé pôt ne pourra être m is en se t'vice que lorsqu 'il a ura été 
ag1·éé par les a utori tés qui e n ont la s urveilla nce et q u'u ne inscr ip 
tion a u regis tre de la m ine au r a constaté qu'i l peut être mis en 

u sage. 
§ ·164. 

L'in stallati on des dépôts dont la contenance doit rester inférieure à 
50 k ilogrammes, sera soumise à des conditions qui seront fixées par 

l'ingén ieur des mi nes . 
§ 165. 

i. Les dépôts à établir à la sur face et qui doiven t contenir: pl us de 
50 k ilogrammes d'explosifs ser out éloig nés d'au moins 60 mètres de 
tout bâtime ut où l'on fai t du feu , ou bie n où des personnes peuvent 
avo i1· à rester u n certai n temps ; il· en sera de même en ce qu i con
cerne leur distance aux chemins et a ux voies fe1Tées. 

Ces dépôts seront r eco uver ts d' un toit léger , entourés de parapets 
en terre et su rmontés de pa ratonnel'rcs iuùépenda nts. 

2 . Les dépôts soute rrai ns p1·ésc ntc1·ont to utes ga ran t ies contl'e les 
éboulements ; · ils sr,root s itués a u moi ns à 100 mètres des puits en 
ser vice , et à iO mètres des voies fréque ntées . 

L' ingén ieur des mines fixera les autres conditions a uxquelles ils 
doivent sa tisfaire . 

§ 166. 

1. Si la quanti té d'explosifs à e mmagasiner dépasse 500 k.i_lo
g ra mmes, le dépôt comprendra un dépôt proprement d it , et une 
antichambre; les portes de chac une de ces deux cha mbres devr ont 
pou voi r êt re fe rmées à clef. 

2. L'éclairage ne pourra être perma nent que pour l'antichambre; 
il devra a lors se fa il'e de l'extérieur, par lanlerue ou lampe à incan
descence . 

::l . L'a ntichambre ne peut conte u i r pl us qu e la consommation 
j ournalière d'explos ifs. 

§ 167. 

Les magasiu s r.o nlcnant plus de 1,000 k ilog r·a mmes d'explosifs ne 
pcu YCnt êt1·c ut il isés pour la d ist1·ihu tion aux ouvriers. 
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§ 168. 

1. T ou s les magasin s doivent être secs et suffi samment spacie ux 

pour q ue l'on pu isse les r empli r e t les vide!' commodément , sans 

renverser ou he ur ter les paquets d'explos ifs, cl pou r q ue l'on puisse 
en tout Lemps vérifier les approvis ionnements. 

2 . La pa roi extérieure du dépôt porte!'a en ca ractères v is ibles les 
mots« Atten tion! Ex plosifs ! » . 

§ 109. 

1. Da ns les dépô ts sen ·ant à l'emmagasinage de poudl'cs , les portes 

seron t e n bois, les planchers seron t reco uver ts d' u n tapis. Les p ièces 

en fer seron t recouvertes de tôles de cu ivre ou de zinc a ux poin ts où 
elles peuvent se ll'ouver en contact a\'cc du fc1· , ou bien aux endroi ts 
sur lesquels on pourrait marcher. 

2 . Oa ne peut pénét1·er dans ce~ dépôts que chaussé de pantou ffies 
en feutre . 

§ 170. 

1. L a températul'e des dépôts contenant des ex plosifs à base de 

n itroglycérine ne peut dépassc1· 30° C., ni descend re so u,; 8° C. Un 
thermomètre aYcc g radua tion centésimale ser a placé da ns le dépôt, 

de fai:on à pou voir observe!' la 1empél'ature . 
2 . Le cha uffage ne peut ,;e fa ire q u'a u moyen de canal isations 

contenan t de l'eau chaude, o u bit•n au moyen de fu m ier de cheval. 

La tPmpëraturc de l'ea u doit ê tre l' objet d'u ne surveilla nce continue; 

el le ne peut pas dépa,;$CI' 60° C . 

§ 171. 

1. Tmrnl•diatcment après leu r a!'rivéc, les explosifs et d isposi t ifs 
d'amorçage seront transpo1·tés an magas in . da ns l'emballage rnnant 

de la fabr ique. 
2. La réception. le transpol't, 1·emn1a/1,'asinage cl la d istr ibu ti on de,; 

explosif,; ne pcuYr1it ê t l'c confit'·s q u' il de~ pc1·so11 nes sél' ieuses, colll
pétentcs . dont Je,: noms srronl con~if,rn <'·~ a u 1·rgislre de la mine. 

0 . Les C'Xplu;:if'~ ne pcu\·en l dr<' t1·an;:po r lé~ a vec d'a utres ma lé

!'iaux ou outil;:. 
!1. L't'•clairag-<' penda1Jt lt> trn 11,l'ort ;:pra assu re'• pal' des la nteror;: 

fe1·mc'·cs 011 <le•, lampe~ de ~ùl'l'li°• qui 1w pounont être port(·cs par les 

prrsonnes eha1·gi'•cs d'rxp lo;:ik 

:>. Lrs rxplosif~ ne peu,l'll t rll'c tl'an~pol'té~ dan, les pui ts pendant 
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la tr anslation du personnel; le machiniste et les accrocheurs seront 

a visés de la présence d'explosifs da ns la cage, et celle-ci sera m ise en 

m ouvement à fa ible v itesse. 

§ 172. 

1. Les dépôts do iven t être mu nis d' une bonne fermeture à def ; 

seules les person nes qu i sont chargées de leur ser vice peuvent y avoir 

accès. 
2 . Il est in ter dit d'y pénétrer avec un fe u nu , ou d u tabac a llumé . 

§ 173. 

i. Un dépôt dest iné à l' emmagasinage d'explosi fs brisants ne peut 

conten ir d'autres explos ifs que s'i ls sont conse!'Yés dans des coftres 

spécia ux, fct·més . 
2. Il en es t de même pou r le,: détonateu rs et a u tres dispositifs 

analogues d'amorçage. 

§ 174. 

1. L 'ou ver t ure des ca isses ou tonneaux 1·enferma nt des explosifs ne 

peut se fai re a u moyen d'outils en fer . 
2 . Qua nd les dépôts comportent u ne anti chambre , c'es t dans 

celle-ci q u' on doit o u uir les réc ipients contenant les ex plosifs, 
déba ller et d ist r ibue r ceux-ci. 

3 . Les réci pients v ides et les emballages in u tiles seront empor tés 

sans retard . 
§ 175. 

Dans chaque dépôt dest iné à l'e mmagas inage des explosifs brisants, 

on tiendra un registre où l'on porte ra chaq ue jour : 
a) Les noms des personnes ayant fa it la réception et la distribution 

d'explosifs ; 
b) Les noms des personnes à qu i les explosifs ont été remis; 

c) La date de réception et de distribution; 
d) Le nom bre des ca rtouches, détonate u rs et amorces reçues ou 

dé li vrées ; 
e) L'année de fa br ication, e t les nu méros des cartouches délivrées. 

§ 176 . 

1. L es explos ifs ne seront d istr i hués que s'i ls sont en bon éta t et 

e ncar touchés. 
2 . Ils ne seront déliHés q u'aux personnes q ui on t qua lité pour en 

recevoir et dont les distribu teurs doi Yc11t connaître la liste . 
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§ i77. 

Les personnes à qui des explosifs sont dist r ibués doivent les trans
porter, séparés des amorces, dans une boîte fermée, marquée d' un 
numéro d'ordre . 

§ 178. 

i. Ces personnes doivent protéger contre la gelée les explosifs à 
base de nitrog lycérine. 

2. Avant le ur emploi, les cartouches gelées seront dégelées au 
moyen de réservoirs contenant de l'eau tiède avec laquelle elles ne 
puissent venir en r.ontact. 

3. Eo aucun cas ces cartouches ne peuvent être approchées de la 
flamme d'une lumière, d'un feu ouYert, d'un foyer ou d' un poêle, 
de chaudières à vapeur ou de tuyauteries de vapeur, ni, d'une façon 
générale, être placées en des points où la tempél'ature est su périeure 
à celle que la main peut suppC1rte r. 

§ iï9. 

1. A la fin du poste,. les cartouches et détonate urs non utili sés 
sc1·ont rentrés dans le dépôt ou bien dans un magasin spécia lemen t 
de~tiné à cet usage. 

2. Si les équ ipes se renouvellent à fron t de travail, le chef de 
l'équipe qui a terminé peut l'emcttrc ces explosifs au chef de l'équi pe 
montante. Sauf cc cas, il est interdit a ux ouvriers de donner des 
explosifs à d'autre,: ouvriers, ou d'e n accepter d'eux. 

XVI. - Plans . 

§ 180. 

Les plans de mines (§ 72 de la loi su r les mines) seront mis a Jour 
au moins une fois pal' t r imestre dans tou te~ les houil lères en activi té . 

§ 181. 

1. Avant d'abandonnel' une mine, les plans seront mis complè
tement a u couraDl. 

2. De même tous les traYaux so utena iD s seront levés avant qu'i ls 
De dcYiennent in accessihlr>~. 

3 . S' il es t à cl'aind re que dl'~ lraYaux deYienneDt bicDlôt iDacces
siblcs, le directeur des tra vaux en avisera en temps Je ni veleur. 

§ 182. 

Il est interdit d'enlever, de dl\placer ou d'endommager les marques 
faites par le nireleu1·, el ses JJQiub de rcpèl'c, tan t à la surface qu'au 
fond . 
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XVII. - Ouvriers. 

1. ÜCCUPATIONS. 

§ 183. 

1 . Il est interdit d'embaucher' des pe1·sonnes qui s'adonnent à la 
boi sson, ou souffrc11t de maladies contagieuses . 

2 . Les ouvriers affligés d'infirmités c01·porelles ou intellectuelles 
ne peuvent être occu pés qu'à des t1·avaux où leurs infirmités ne 
peuvent être une cause de danger pour eux, ni pour leurs compa· 

gnons de travail. 
§ 1811. 

1. Les traYaux d'abatage isolés ne peuvent être confiés qu'à des 
personn es qui ont travaillé dans les mines pendant plus de 
tro is années, dont une au moins aura été passée avec des aba tteurs . 
Cc stage de t rois ans peut être réduit de la durée du service militaire, 
sans pouvoir desccnd1·c sous deux anDées, dont une pas$ée avec des 
abatteurs. 

2. Pour les t1·ava ux préparatoi res , l'abatage et les travaux d'entre
t ien, il y aura â chaque atelier, el à chaque poste, an moins u n 
ou vrier qui ait qua lité pour exécuter des trayaux isolés d'abatagc. 

§ 185. 

1. I l es t interdit d'occuper les adolescents sur les raccordeme nts de 
chemin de fer, dans les instal la tions mécan iques, pou r le chauflage 
et la survcil:ancc des a pparei ls à Yapeur. 

2 . Le couplage cl le décou plage des wagons de chemin de fer ne 
peuvent être confiés à des ou Hiers ayant moins de 18 ans, ou plus 

de 50 ans. 
§ 186. 

Les fonctions de surveillants, machi nistes, chauffeurs, boute-feu, 
visiteurs d'aéragc, chefs d'équipe , ouvriers d'about, accrocheurs ou 
manœuvres a ux puits, monte-charges, balances et plans inclinés, 
conducteurs de trai ns. surveillants de chemin de fer, aiguilleurs, 
rangeurs ne peuvent être confiées qu'à des personnes sachant com
JWl'ndrc e t li re l'allemand . 

2. SURVEILLANCE. 

§ 187. 

1. Pendant toute la d u rée du l1·ava il souterrain, des surveillants 
en nombre suffisant se t1·ouvcront au fond de la mine, ou bien 
pour ront s'y rendre rapidement. 
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2. P e ndant chaque poste , tous les ateliers en acti vité seront visités 
par le surveillant de chantier ou so n adjoint. 

3. Les a teliers isol é,; où un ouvrier es t occupé seul, ain si que les 
travaux présentant du danger, s~ronl vis ités au moins deux fois 
pend a o l chaque poste de tra vai 1. 

3. f:)'STITUTI01'S IIYGI~:1'IQU ES . 

Vestiafres . 

§ 188. 

A chaque siège pat' où se fait normalemen t la t ranslation des 
ouvriers, un local dont la g ra ndeur correspondra à l' importance du 
per sonnel , se: a amé nagé comme veslia i1·e et sa lle d'attente. Il sera 
tenu en état satisfa isant de propreté, sera bi en aéré et chauffé conve
nablement. 

B ains. 

§ 189. 

1. A chaque s iège occupant plus de 100 ou vriers au food, des 
bai ns-dou ches e u nombre suffisant se1·011t insta llés el maintenus en 
bon état d'en treti en. 

2 . Une chambre spéciale sera t·ésc rvée aux j eun es ouVl'iers. 
:3 . Les eaux recue illie~ da ns la potcll fl du puit~ ne peuvent è t1·c 

utili sées pour les bai ns qu·co ve r t u d' une autor isa tion de l' inspection 

généra le. 
Eau JJo table. 

§ 190. 

f. Les ou vr iers occu pés au fo nd cl à la su r face do ive nt a vo ir à 
!P ur d ispo~ition dans Ir vois inage de 1·ouHage où ils t ravaillent , de 
l'eau potable de qualité ir r{•procha blo. r o quan tité suffisante . 

2 . Les r{•scrvoi1·s serva nt a u tra nspor t de cet te eau sero nt g arantis 
contre toute souil lu1·p ; ils Sl'I'Olll munis d' u n disposit if de vidan ge. 

Eau-de-vie . 

§ 191. 

Il t>st in tp1·Jit dï otrod uire de l'cau -de-,·ie dan s la mine. 

Cabinets d'aisance. 

§ '19?. 

J . A cliaqu<' s iègr par où ~ f' fa it la Jesct>ntc du pe1·sounc l, des 
latrines se1·oo t iDsta ll ée~ e n uombrc suffisa nt. 
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2. Des bacs amovibles pouvant être utili sés comme latrines seront 
établis dans des trava ux souterrain s, aux endroits indiqués par les 
cirr.onstaoccs ; ils seront étaod1es, et pourront être fermés au moyen 
d'u n couvercle. Ils ne pourront être vidés qu'à la surface , dans des 
réservoirs étanches. 

3. Toutes les latrines seront tenues en éta t de se1·vice, bien 
propres, au moyen de désinfectants. 

4 . Il est interdit de déposer des excréments a utre part que dan s les 
latrines. 

Enlevement des poussières et des schlamms. 

§ 193. 

i . On vei llera à ce que les ponssières soient enlevées des tr iages et 
a utres installation s susceptibles d'en produire. 

2. Sur la demande de l'in géoieu,· de;; mines, on établi ra des dispo · 

s itifs spéciaux pour la su ppress ion des poussières. 

§ 194. 

1. Dans toutes les voies servan t a u transport et à la ci rculation , 
l'écoulem,mt des eaux sera assuré. 

2. Toute accumulation de schlamms se ra évi tée. 

4. PRE)lll:R S SECOURS A LA SUITE D'ACCIDENTS. 

§ 195. 

i. De ux a ppareils permettant de pénétrer dan s des gaz irres
pirables seron t déposés à chaq ue s iège d'extr action , ou à une station 
d'où ils pounont facilement y être apportés. 

2 . Le di l'ecte ur des travaux doit veiller à cc que ces appareils 
soient toujours en ord re de marche , et à ce qu'un nombre suffi sant de 
surve ill an ts e t d'ou vriers soie nt bien mis a u courant de leur manie
ment, pa1· des exe1·cices périodiques. 

§ 196. 

li y aura toujours, à chaque s iège occupa nt plus de iOO ouvriers 
par .i our, ou à proxim ité de cr s iège, u ne personne capable de donne r 
les premiers soins a ux blessés . 

§ H)7. 

·1. A ces sièges, une salle ser a spécialement aménagée pour les 
soins à donne ,· aux blessés et a ux malades; clic sera toujou rs t rès 
p1·oprc, ains i que le mati'.!1·icl qui y est contenu; elle ne po u rr a être 
utili sée pour d'aütres usages. 
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2 . Cette chambre devra pou voir être chauffée et aérée ; ell e sera 
pourvue d' un boa éclairage, d' une table ou d'un li t d'opération , ainsi 
q ue d' u ne armoire fe rmant à clef, et con tenant les pa nsements 
n écessair es. 

§ 198. 

i. A chaq ue siege par où se fai t la descente du pe rsonnel, on dispo
sera d' une voitu re destinée a u lra nspo1-t des ma lades , ou d'uoe 
civière fermée ·; el le sera en dépàt a u s iege même ou à p roxim ité . 

2. Des civières en éta l de serv ice seront déposées dans la mine , aux 
end ro its indiqués par les circons tances. 

XV III. - Surveillance par intérim. 
§ 199. 

!<.:a cas d' empêcheme nt dès personnes chargées de la survei lla nce 
en ver t u du pr!\se nt reglcment (directc ul' des tra va ux , pori ons) , la 
r esponsabili té qui leur incombe sr ra assumée par les personnes 
désig nées comm e intérima i 1·cs, et reco nn ur s da ns ces fo ncti ons par 
l' ingé ni eu r des mines. 

XIX.. - Dispositions finales . 

§ 200. 

-1 . Indépendamment des dé• rogations q ur. l'i ngén ieur des minrs 
peut accorder dan s les cas mention nés ci-de~w ~. 1 ï 11 spr ct ion r:rê né
ra le peut accorde r des d ispenses au x prescri ptions pi·écédcntes 

0
:

1 
des 

déla is à. leu r mise e n vig ue ur . 

2. Les dérogations so Dl CD tout Le mps r.-•voca hles . Elles doiYell t 
èlre donn ées par cc l'it , <'l êt re r<' prod 11 it r ~ dan s le 1·egisti·p de la mine . 

~- Le l'eg is t1·e de la mine ~era le nu confo1·111 .-• ment aux indica t ions 
de lïnspection généra le. 

§ 201. 

Chaq ue ouYrier recen ·a en écha nge d' uu 1·r çu , un li net con tenant 
des extra its du pré~ent rèirlrment de pol ice et notamment les§§ sui
vants, avec les t it res qui s'.r rappor te nt : §§ 2-1, 5, G, 10, 12, i :J , 
17-1 et 2, 18-1 , 2~s à 2fi , 28 à ~l i. '.~2-2 et :1, ~-l:L ::l4 , :1ô, '.l\:J , liO , fi2 
à 44 l8 9 et '1 !. () « - - , , ('0 9 r·1 (" ·> uo ·> 0 ·> 'l v(· ,. -, q - "- • f ,û l, 1...>v, J - - , } , '-· 0 - t.l , Ot.l - '--, oJ- 'i el v . S/ , 
88-2 , 89-1, 92, 97 , 98-1 l't "! , !J9-1, ! ()(). ·! à ; i_ J06 à 120, 1:10, 133, 
135 , H O à ili 5, 147, 149, F J5- 1 Pt "!. 15ti-1 <'l 2 , 158-1 , H\9, 172, 
174 , 1ï6 à i7ü . 182, 191, 1\:J2-4 r t 202. 

§ 202. 

Le~ ront ra,·rnt ion~ a u f'l'i'·~<' nt l'i•g l<'rn r n t de policr ·sp1 ·ont pou rsu i-
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v ies et jugées confor mément a u § 208 de la loi générale sur les mi nes, 
du 24 j ui n 1865 et des lois du 24 ju in 1892 et 14 j uil let 1905, pour 
au tan t que la législation en v igueu r ne prévoie pas de péna lités plus 

sévèr es . 

§ 203. 

Le présent règlement e nt rera e n vigueur le 1 •r octobre 1907. 
Seront abrogés à la même date : 
1• Le règlement gé néral des mines du 1er ma i 1894 - 12 jan-

vier 1895 ; 
2° Le r eglemcnt relatif a ux mines à g r isou, d u 1er août 1887 -

1er juillet 1890; 
3° Le r èglement du 8 octobre 1900 relatif à l'arrosage des po us

s ières de charbon dans les m ines g risoute uses ; 
4° Le règlement d u 2 avril '1892 r elati ve à l'exploitation des mines 

domaniales de Sarrebr ück qui contiennent des po ussieres dangereuses 

de charbon ; 
5° L' ins t ruction du f •r aoüt 1894 relative à l'emmagasinage et à. 

l' emploi des rxplosifs br isants ; 
5° Le r eglement de police du 15 noYembre 1907 rela ti f à. l'achat 

et à l 'emploi des explosifs de süreté . 
Si des dér oga t ions ont été accordé<'s à. des presc ri ptions de règle

ments a brogés en vertu du § 203 ma is reprodu ites dans le présent 
règlement, ces déroga tions conti n ueron t à. rester en vig ueu r d'office , 
tout en resta nt r évocables . 






